 / INITIATIVES DANS LES GRANDS LACS


Perspectives
Initiatives dans les Grands Lacs
Parole locale, actions durables
Eugénie Rockhaya AW

Partenariat Afrique Canada (PAC) est une coalition d’organisations canadiennes et africaines qui oeuvrent en partenariat pour promouvoir des politiques de développement humain durable au bénéfice des sociétés africaines et canadiennes.

La collection Perspectives vise à approfondir la réflexion sur des thèmes d’actualité touchant au développement de l’Afrique.  La collection est placée sous la direction de Bernard Taylor.

Initiatives dans le Grands Lacs - parole locale, actions durables
Eugénie Rockhaya AW

Révision du texte: Guy Naud

Conception graphique et mise en page: SUM Incorporated

ISBN 0-9686270-3-X

©
Partenariat Afrique Canada

mars 2000

Partenariat Afrique Canada

323 rue Chapel

Ottawa, Ontario, K1N 7Z2, Canada

Couriel: pac@web.net

B.P. 60233

Addis Abeba, Ethiopie

Courriel: pac@telecom.net.et

Cette étude est publiée grâce à l’appui des membres de Partenariat Afrique Canada et de l’Agence canadienne de développement international (ACDI)

Veuillez vous adresser à Partenariat Afrique Canada pour toute demande d’autorisation de reproduction ou de traduction totales ou partielles de ce livre.

Reconstruction du Rwanda par Hutus et Tutsis rassemblés 
Photo: Joop Gieling/Oxfam-Québec

« J’ai entrepris, en 1997, ce travail de recherche au Rwanda, au Burundi et en République Démocratique du Congo.  C’est un travail qui appartient à tous ceux et celles qui l'ont rendu possible.  En voulant faire entendre la voix des organisations locales et les initiatives qui rejoignent les différents groupes sociaux, qui pourraient être à la base du changement dans les trois pays des Grands Lacs que nous avons visités, nous avons voulu restituer aux premiers acteurs, leur propre image.  Image des conflits, image de réflexion, image de désespoir, mais surtout au-delà des images, les auteurs de cette parole affirment que la crise les a amenés à briser le statu quo, à inventer l'avenir.  Cette leçon, avec ses contradictions et ses jeux de pouvoir, est une leçon pour l'Afrique.»

Photo
Eugénie Rockhaya AW

De nationalité sénégalaise, Eugénie R. AW a exercé la profession de journaliste pendant plus de vingt ans.  Spécialisée dans les questions d’art et de relations internationales, elle s’est impliquée plus concrètement dans les problématiques de développement.  Elle a été la première secrétaire générale de l’Association des Professionnelles Africaines de la Communication.  Dans ce cadre, elle a fait des recherches sur la parole africaine comme révélatrice des conceptions africaines du développement.  Elle a intégré plusieurs organisations engagés dans le développement durable, telles que des organisations non-gouvernementales et le Programme des Nations Unies pour le Développement, pour lequel elle a coordonné un programme en environnement sur l’ensemble de l’Afrique.  Madame AW a été présidente de l’Association Mondiale des Radiodiffuseurs Communautaires.  Elle est actuellement consultante dans le domaine de l’Information et de la Communication pour le Centre Africain des Femmes de la Commission Economique pour l’Afrique de l’Organisation des Nations Unies. Depuis quelques années, elle est particulièrement préoccupée par les crises en Afrique et leur incidence sur les femmes.

TABLE DES MATIÈRES

Table des Matières

Remerciements


Avant-propos

Carte de la région des Grands Lacs

1
LE  CONTEXTE DE LA CRISE DANS LA RÉGION DES GRANDS LACS

1.1
Ethnicité ou question de pouvoir..........................................................................


1.2
Une autre façon de voir l'ethnie............................................................................


1.3
Questions exogènes.............................................................................................


1.4
Les humanitaires et le développement durable......................................................



1.5
La vision des organisations locales.......................................................................


2
DU MODE DE RÉSOLUTION DE CONFLITS AU FÉMININ


2.1
Quelques réflexions endogènes............................................................................



2.2
Expériences dans la résolution des conflits ..........................................................


3
UN PHÉNOMÈNE NOUVEAU: LES MÉDIAS

3.1
Au Rwanda.........................................................................................................


3.2
Au Burundi.........................................................................................................



3.3
En République Démocratique du Congo..............................................................


4
LES ORGANISATIONS DE DROIT: AU DELÀ DU JURIDIQUE

4.1
Au Rwanda ........................................................................................................


4.2
Au Burundi.........................................................................................................



4.3
En République Démocratique du Congo..............................................................


5
LES ORGANISATIONS DE DÉVELOPPEMENT ET LA CRISE

5.1
Au Rwanda.........................................................................................................



5.2
Au Burundi.........................................................................................................



5.3
En République Démocratique du Congo..............................................................


6
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET CULTURE DE LA PAIX

6.1
Développement durable et culture de paix...........................................................



6.2
Investissement à long terme dans les groupes marginalisés..................................



6.3
Une société civile en émergence..........................................................................


7
COOPÉRATION

7.1
La coopération inter-africaine: quelques exemples..............................................



7.2
Pour une coopération renouvelée........................................................................


7.3 Coopération: quelques fils conducteurs...............................................................


8
CONCLUSIONS

8.1
Quelques grandes orientations concernant les femmes.........................................



8.2
Quelques conclusions générales..........................................................................


Annexes

1
Coordonnées de quelques organisations.........................................................................


REMERCIEMENTS
J’ai entrepris, en 1997, ce travail de recherche au Rwanda, au Burundi et en République Démocratique du Congo.  C’est un travail qui appartient à tous ceux et celles qui l'ont rendu possible.  En voulant faire entendre la voix des organisations locales et les initiatives qui rejoignent les différents groupes sociaux, qui pourraient être à la base du changement, dans les trois pays des Grands Lacs que nous avons visités, nous avons voulu restituer aux premiers acteurs, leur propre image.  Image des conflits, image de réflexion, image de désespoir, mais surtout au-delà des images, les auteurs de cette parole affirment que la crise les a amenés à briser le statu quo, à inventer l'avenir.  Cette leçon, avec ses contradictions et ses jeux de pouvoir est une leçon pour l'Afrique.

Merci aux canadiens impliqués, à travers leurs organisations dans la sous-région des Grands Lacs: Rob Shropshire de l’Eglise anglicane; Rhéal Drisdelle et Serge Blais de Développement et Paix; Denis Tougas de l'Entraide Missionnaire, qui a permis que j'assiste comme observatrice aux rencontres de la Table de Concertation sur le Rwanda et le Burundi; Joop Gieling d'Oxfam Québec qui a échangé avec moi de manière intensive, et qui a comme Denis Tougas lu et commenté mon projet.

Un merci particulier au Centre International des Droits de la Personne et du Développement Démocratique qui m'a largement ouvert son centre de documentation et au président de Partenariat Afrique Canada, Akouété Akakpo-Vidah, qui m'a suggéré une direction quand je me débattais dans la masse d'information offerte par les organisations locales au Rwanda, au Burundi et en République Démocratique du Congo.  Merci également à Flora MacDonald, membre du Conseil d'Administration de PAC, qui par ses questions critiques m'a permis de nuancer certaines affirmations.

Enfin, et surtout, à vous de la sous-région des Grands Lacs, ma reconnaissance pour les leçons quotidiennes que vous m'avez offertes. Merci à Martin B. Mbanda, le coordonnateur du réseau Afrique 2000 au PNUD du Rwanda qui a organisé mon séjour au Rwanda.  Merci à Charles Bigirindavyi , coordonnateur du Réseau Afrique 2000 au PNUD du Burundi qui a décidé que mieux valait que je renonce au sommeil plutôt que de rater le bouillonnement organisationnel dans le pays.  A la fois le Représentant-Résident adjoint du PNUD au Rwanda, à l'époque, Babacar Cissé et la Représentante Résidente du PNUD au Burundi, ont permis de faciliter mes rencontres et mes déplacements.  En République Démocratique du Congo, le secrétaire Général du CNONGD, Hamuli Kaburhaza a veillé à ce que j'ai autant de contacts et d'informations possibles dans de multiples secteurs d'activités. Je ne puis m'empêcher de saluer particulièrement pour leur disponibilité, leur richesse d'analyse, leur passion, le Père Adrien Ntabona, Marie-Louise Sibazuri, la poète à Bujumbura; Josepha Nyirankundabera, Cécile Mukarabuga et Vénéranda Nzambazamary à Kigali; Elise Muhimuzi à Kinshasa.  C'est aussi votre convivialité qui m'a séduite.

Enfin, mon chemin a rencontré celui de Hassan Bâ de Synergies Afrique à Genève. Merci de m'avoir permis de participer aux débats avec l'équipe de Synergies et de m'avoir "enfouie" sous une précieuse documentation.

Toutes ces personnes, dans leur richesse, m'ont fait comprendre qu'il y a encore beaucoup à faire pour appréhender la complexité de la situation dans les Grands Lacs.  Pardonnez-moi, alors, pour les simplifications, les erreurs d'interprétation. Qu'enfin l'Afrique s'approprie, à travers vos mots,

l'expérience douloureuse que vous traversez.

Eugénie R. AW

AVANT-PROPOS
Notre objectif est de présenter une perspective différente, celle de l'implication des communautés de base de la sous-région des Grands-Lacs dans la reconstruction et la résolution des conflits. Il est essentiel d'insister sur le fait que cette publication n'est pas une revue ni une analyse événementielle du génocide d'avril 1994 et ses conséquences, malgré que, pour nous, ces événements demeurent dans l'arrière plan de toute notre démarche. Nous avons plutôt voulu reconnaître les efforts déployés pour le développement durable et pour la réconciliation. Nous espérons que ces témoignages locaux nous permettront d'éclairer le rôle des différents intervenants, des ONG et des organisations internationales qui oeuvrent dans la région. 

Cette publication se veut donc, avant tout, un outil de réflexion. Pour être plus spécifique, nous voulons, en donnant la parole aux premiers concernés, tenter de démontrer la dynamique locale et les initiatives qui ont été mises en place dans les trois pays - le Rwanda, le Burundi et le Congo RDC. Nous voulons créer une base de dialogue, en continuité avec les initiatives locales. Il semblait important de reconnaître la place qui revient en tout premier lieu à la communauté africaine dans la recherche de solutions et dans la résolution de la crise qui a secoué la région. 

Dans les trois pays, une cinquantaine d'organisations a été rencontrée. En premier lieu, citons les organisations de droit travaillant aux plaidoyers et aux enquêtes sur les droits de la personne. Ces organisations focalisent leur travail sur la nécessité d'en finir avec l'impunité et sur le respect des droits de la personne. 

Les représentants des organisations de développement ont aussi été consultés. Ils travaillent dans les trois pays avec des communautés locales et le maître-mot est souvent reconstruction et résolution des conflits. 

Les organisations de femmes ont occupé une place importante dans les recherches, particulièrement au Rwanda et au Burundi, étant donné la position qu'elles sont appelées à occuper dans leur société. Des milliers d'hommes ont péri depuis 1994, créant ainsi un déséquilibre démographique. Les femmes se retrouvent avec des responsabilités beaucoup plus étendues qu'avant la crise. Voilà pourquoi une attention particulière sera réservée aux femmes et à leur situation particulière dans ce rapport.

Enfin les coalitions et les organisations internationales (UNESCO, UNIFEM, PNUD) de même que certaines associations de médias, groupes de presse et fondations ont eu leur place dans les débats. 

Ce travail de recherche a été réalisé vers la fin de 1997. Il est important de le mentionner car, si les problèmes restent essentiellement les mêmes, les organisations que nous avons rencontrées peuvent avoir connu des changements depuis ce temps.  Il convient également de noter les limites de ce travail. Dans les trois pays ciblés, le travail s'est fait essentiellement dans les capitales et leur périphérie. Occasionnellement, il a été possible de rencontrer des groupes venus de l'intérieur du pays. Nous ne prétendons pas donner une vision exhaustive et toujours juste de la situation dans ces pays, d'autant plus que nous nous basons sur des entrevues. Cependant ces entrevues constituent une vision de la situation d'autant plus significative qu'elle est celle d'organisations et de personnes bien implantées dans le quotidien.  Il ne nous a pas été possible, dans le cadre de ce travail, de vérifier et de compléter toutes les sources de références; nous nous en excusons.

1
LE CONTEXTE DE LA CRISE DANS LA RÉGION DES GRANDS LACS
Sans se lancer dans un exposé historique sur le contexte de la crise qui a bouleversé la région des Grands Lacs, il est essentiel de poser certaines questions fondamentales.

1.1
« Ethnicité » ou question de pouvoir
La question ethnique se trouve au cœur de tous les débats sur les événements récents qui sont survenus dans la région des Grands Lacs. Les tensions ethniques sont-elles la cause première ou doit-on plutôt penser que les luttes de pouvoir et la situation économique fragile seraient plutôt à la base de la crise, la polarisation ethnique n'en étant que le détonateur?  Refuser de traiter de ce sujet et mettre un voile pudique sur la question ethnique ne contribueraient qu'à cristalliser les passions. Il faut, au contraire, nommer les conflits, débattre et confronter la question ethnique face aux réalités du pouvoir et du développement.

Comment les historiens perçoivent-ils la problématique ethnique?

« Le cheminement historique du mal rwandais part de la dynastie royale qui régnait selon les méthodes de l'Afrique pré-coloniale. Pendant cette période, Hutus et Tutsis vivaient pacifiquement comme citoyens d'un même royaume servant le même monarque dans des conditions d'égalité suffisantes. A l'époque coloniale, des écrits ethnographiques et anthropologiques ont entretenu les mythes de l'ethnie supérieure. Pour mieux asseoir son pouvoir, l'autorité coloniale s'est appuyée sur l'ethnie et l'a magnifiée à travers des écrits... Cette vision des ethnies, qui n'avait pour logique que de diviser pour régner, a malheureusement pris corps dans la mentalité rwandaise sans que l'élite rwandaise en opère une analyse objective fondée sur l'histoire qui contient des éléments de cohabitation pacifique. » (M. Joseph Mudumbi,  Président de la Ligue des Droits de l'Homme dans les Pays des Grands Lacs, lors du colloque Paix et Résolution pacifique des conflits durant la transition démocratique au Zaïre-Kinshasa - 22 au 26 août 1994.)

« La création des mythes nous semble être un élément fondamental dans le drame que vit l'ensemble de la région des Grands Lacs.» (Elikia M'bokolo, Afrique Noire et Civilisations, p. 36.)

M'bokolo note également qu'en ce qui concerne l'analyse historique du peuplement de la région des Grands Lacs, « ...(cette analyse) eut à souffrir des ravages intellectuels et politiques de la théorie "hamitique". Aujourd'hui encore, ajoute-t-il, certains spécialistes continuent de se référer à des migrations exogènes à propos desquelles on ne possède pas le commencement d'une preuve...» (Elikia M'bokolo, Afrique Noire et Civilisations, p. 456.)

Parmi les ravages de la théorie hamitique, on assiste également à la construction d'une image de l'autre, le Hutu, qui est perçu comme non évolué et dont l’exploitation est ainsi légitimée.  Les partis politiques mis en place dans le cours de l'histoire récente, que ce soit à l'époque coloniale ou lors des différentes républiques, se formeront avec en germe, la question ethnique comme relation 

exploitant-exploité ou autochtone-étranger.

1.2
Une autre façon de voir l'ethnie
Le professeur Ferdinand Mushi Mugumo de l'Université de Kinshasa avance l'idée que le développement inégal est en grande partie à la base des conflits. Il observe: « Les problèmes engendrés par le développement inégal ne sont pas seulement des problèmes moraux ou d'éthique humanitaire. Ils sont aussi politiques. En effet, lorsque les paysans de nos milieux ruraux sont attirés par les conditions de vie ou les maigres chances de survie que font miroiter à leurs yeux nos villes, l'équilibre social, ainsi rompu, entraîne des conséquences que l'expression "exode rural" ne traduit pas suffisamment. »

Et il soulève la question:  « L'ethnicité n'est-elle pas en premier lieu un phénomène urbain mobilisé pour la survie économique et l'ascension sociale des groupes d'affinité ? »

1.3
Questions exogènes

Le monde religieux et le rôle qu'il a joué
Le Bulletin d'Information Africaine (ANB-BIA) du 15 juin 1997 organisait un débat sur le thème: «L'Église est-elle coupable au Rwanda?». Ce débat réunissait Colette Braeckman, journaliste, Filip Reyntjens, professeur de politique internationale et Guy Theunis, Père Blanc. Lorsqu'on a demandé au Père Theunis si le reproche fait aux Pères Blancs d'avoir divisé la population rwandaise en Hutu et Tutsi était fondé, il répondit:  « Quand les Pères Blancs sont arrivés au Rwanda, ils ont constaté déjà des difficultés entre Hutu et Tutsi. Ils en étaient témoins sans toujours bien comprendre la réalité. Ils ont ensuite fait partie d'un système colonial de "gouvernement indirect", dans lequel on s'appuyait sur les autorités traditionnelles... L'Église a suivi la politique. »

M. Reyntjens renforce cette idée. « L'Église et l'État marchaient main dans la main et l'Église a participé à la polarisation. Certes, "l'ethnicisation" existait avant la colonisation, avant l'évangélisation. Les catégories ethniques furent systématisées et donc accentuées par l'État et par L'Église...»

Theunis a ajouté ensuite:  «Il est faux de dire que L'Église prêchait la division raciale. Le sujet était même tabou. On n'en parlait jamais dans l'Église. Il ne faut donc pas dire que l'Église a enseigné cela.»


Questions sur l'université au Rwanda
La crise peut et doit être l'occasion d'une réflexion approfondie sur nos certitudes face au développement et sur le rôle que devrait jouer l'université dans ce questionnement.

Quant on examine, par exemple, le cas de l'université du Rwanda, on se rend compte que la conception du curriculum a été développée pour former les jeunes professionnels en vue des besoins techniques du développement. Mais, le rôle de l'université dans le développement c'est aussi sa capacité de réflexion critique sur les grands enjeux qui le sous-tendent.

Est-ce que les universités se sont questionnées sur les sujets suivants: quels nouveaux modèles bâtir? Comment mettre en œuvre une université critique et ouverte sur l'Afrique et le monde? Y a-t-il des projets ou des réalisations dans ce sens?


La République Démocratique du Congo et ses richesses minérales
En pleine crise, alors que des villes et des régions étaient tombées entre les mains de l'Alliance des Forces Démocratiques de Libération du Congo/Zaïre, la position de l'industrie minière se redessinait. Des acteurs, inconnus jusqu'à présent, signaient des contrats avec l'Alliance alors que rien n'était clair en terme d'autorité légale. (Entraide Missionnaire, Info-Zaïre, le 23 mai 1997).

Comment expliquer ce regain d'intérêt des minières pour le Zaïre au beau milieu des conflits? Et, à la lumière des transactions connues, comment se dessine la future exploitation des ressources du pays sous l'autorité de l'Alliance?


Génocide économique
Un économiste de l'université d'Ottawa, Michel Chossudovsky parle de génocide économique. Dans un article écrit pour le Third World Network Features, il note: « Dans les médias occidentaux, la crise au Rwanda a donné lieu à une profusion de reportages sur la misère humaine, mais on a omis d'expliquer ses causes socio-économiques sous jacentes. Comme dans les autres « pays en transition », les conflits ethniques et le déclenchement d'une guerre civile sont de plus en plus dépeints comme une situation quasi « inévitable » et innée dans ces sociétés, une étape douloureuse à franchir durant le passage d'un régime unipartite à la démocratie et au libre marché...»

Il ajoute : « La brutalité des massacres a révolté la communauté mondiale mais la presse internationale oublie de mentionner que la guerre civile a été précédée par la flambée d'une crise économique profondément enracinée... La détérioration de l'environnement économique, qui a immédiatement précédé l'effondrement du cours international du café, et l'imposition de profondes réformes macro-économiques par les institutions de Bretton Woods ont exacerbé les tensions ethniques sous-jacentes et accéléré le processus d'effondrement politique...

« La reconstruction du Rwanda exigera un « programme économique de substitution » exécuté par un gouvernement réellement démocratique (fondé sur une solidarité inter-ethnique et libre de l'ingérence des bailleurs de fonds). Un tel programme présuppose l'annulation de la dette extérieure, ainsi qu'une infusion inconditionnelle d'aide internationale. Il exige également qu'on retire la camisole de force que représente l'austérité budgétaire imposée par le FMI, qu'on mobilise les 

ressources intérieures, et qu'on assure une base sûre et stable de production aux populations rurales...»

1.4
Les humanitaires et le développement durable
Nous nous devons de reconnaître que l'intervention humanitaire dans le cadre des conflits dans la région des Grands Lacs était indispensable. Cependant, après le moment fort de la crise, il fallait penser à la réhabilitation et donc faire une passerelle entre l'aide humanitaire et le développement durable.

L'humanitaire et la région des Grands Lacs
Certaines ONG locales au Rwanda notaient que les «humanitaires» ne leur laissaient aucun espace, et même certains se convertissaient en organisation de développement en dépit de leur inexpérience.  Lors d'un atelier de travail organisé par Synergie Afrique, le Journal de Genève et le projet War-Torn Societies de UNRISD-PSIS/IUHEI, le 23 février 1995, un participant notait:  « Au Rwanda, un quart des personnes déplacées était accueilli chez l'habitant, un cousin, la famille lointaine ou tout simplement chez des amis. Mais, ces personnes n'étaient pas comptabilisées comme réfugiés et n'avaient pas accès à l'aide alimentaire. Elles finissaient  donc par quitter les villages où elles étaient installées pour grossir les camps et recevoir enfin l'aide alimentaire dont elles avaient besoin. On déstructure une société si l'on ne tient pas compte des capacités locales de réaction et des mécanismes de solidarité qui peuvent se mettre en place. D'où la nécessité d'évaluer ces capacités locales d'absorption en cas de crise, pour estimer le moment où elles sont dépassées par l'ampleur de la crise. »

Selon certaines ONG dans le pays, les réfugiés, pris en charge par les communautés locales, n'étaient pas considérés comme «d'authentiques». Ces réfugiés et ceux qui les hébergeaient n'avaient donc droit à aucune aide. La charge devenant trop lourde, ces gens n'avaient d'autre choix que de se diriger vers les camps. Serge Telle de la Dah observait dans l'atelier de Synergies:  « Il ne faut pas oublier le contexte économique. Pourquoi sommes-nous contraints de faire de l'humanitaire après trente ans de coopération? Parce que les modalités des échanges économiques sont tellement défavorables que les transferts financiers continuent à se faire dans le sens sud-nord. Au Burundi, cela coûte moins cher d'importer une tonne de farine de blé pour 20 dollars la tonne plutôt que d'acheter celle du minotier local qui ne peut la produire à moins de 40 dollars la tonne! »

Perpétuation des conflits
L'intervention des humanitaires était indispensable, durant la crise. Mais, les conditions présentes ont grandement changé. La prolifération des agences humanitaires dans les pays en crise n'hypothèque-t-elle pas l'implication des communautés locales dans la recherche de leurs propres solutions et dans la prise en charge de leur propre développement? Ne doit-on pas se poser également la question délicate de la collaboration avec des autorités, parfois criminelles, dans les camps de réfugiés et par conséquent leur légitimation?

L'ancien représentant spécial du secrétaire général des Nations-Unies au Burundi, M. Ahmedou Ould Abdallah estimait, dans un livre d'entretiens avec Stephen Smith, intitulé, La Diplomatie pyromane:  « ...l'aide humanitaire a-t-elle pris la relève des "décennies du développement" solennellement proclamées, puis reconduites à défaut d'avoir connu, souvent, plus qu'un début d'exécution?  ».

L'ancien fonctionnaire des Nations-Unies remarque que se pose ici toute la question de la pertinence des choix quant à l'aide au développement. «Enfin, dit-il, quand on regarde une carte de l'Afrique, ce ne sont pas les pays les plus pauvres, selon les critères objectifs de misère, qui posent aujourd'hui le plus de problèmes, mais plutôt les anciens "clients", des États qui recevaient une abondante aide au développement, pour des raisons de "géopolitique" comme on disait dans le temps. Aujourd'hui, ces mêmes pays qui ont implosé dès lors qu'ils étaient privés de cette manne, sont les gros récipiendaires de l'aide d'urgence. Ainsi, cyniquement résumée, l'aide au développement a-t-elle créé les débouchés pour l'aide humanitaire qui a pris sa relève, effectivement? »

1.5
La vision des organisations locales
Le ton était parfois effrayant, quand, par exemple, des organisations affirment avec force que le génocide est devenu un immense "business" ou que le génocide a été un grand marché international. Au Burundi, une femme parlait de ces 4 x 4 qui circulaient pour apporter l'aide alors que les intervenants locaux étaient à pied, à bicyclette et tentaient tant bien que mal de penser au-delà de l'aide d'urgence. Par ailleurs, les organisations d'aide humanitaire se transformaient souvent en organisation de développement face à des organisations locales sans moyens.

Selon Josepha Nyirankundabera du PREFED (Programme Régional de Formation et d'Échanges pour le Développement), au Rwanda:  « Nous disons que nous avons fait de l'urgence pendant trois ans, il est temps de passer au développement durable. Or, il existe une incapacité... En ce qui nous concerne, quelle est notre capacité à innover, à penser nouveau. Cette capacité est faible. Qui va nous former? Il existe des gens qui pensent nouveau mais la stratégie commune fait défaut; chacun est trop concerné par ses problèmes. L'objectif du volet échanges de PREFED est justement de penser. »

Au Burundi, le CAFOB (Collectif des Associations Féminines et ONG Burundaises) remarque que beaucoup d'organisations sont nées de la crise car il fallait répondre aux besoins des veuves, des orphelins, des enfants de la rue. Mais les premiers à accueillir et à prendre en charge les réfugiés ne sont-ils pas les habitants d'une localité donnée? Lorsque les organisations humanitaires prennent en charge ces réfugiés, elles dépossèdent une communauté africaine d'une de ses valeurs les plus fondamentales; mais en outre, elles assistent les réfugiés sans prendre en compte les populations locales affectées par la situation.

Quand les humanitaires partent à la fin d'un rapatriement ou dans la situation que l'on a connue dans l'est de ce qui était le Zaïre, alors il ne reste plus rien qu'une grande zone dévastée. Pour l'organisation PRO-FEMMES du Rwanda, la réalité du financement après la guerre était la suivante:  « C'est aux organisations humanitaires de l'extérieur que l'on accorde surtout les fonds.»

« Nous n'avons rien contre Médecins Sans Frontières, dit la Ligue ITEKA (Burundi), mais ne doit-on pas développer les capacités locales? Pourquoi ces organisations étrangères sont-elles là après trois ans? »

2
DU MODE DE RÉSOLUTION DE CONFLITS AU FÉMININ

2.1
Quelques réflexions endogènes 

Au Rwanda

Selon Cécile Mukarabuga, de la coalition d'ONG appelée ACORD, « Il y a une réflexion à faire sur les concepts étrangers...  Il est nécessaire de relancer le système traditionnel de médiation et de réconciliation comme le gacaca au Rwanda. La justice serait ainsi proche des gens et intégrerait des moyens non judiciaires. »

Le gacaca traditionnel tel que pratiqué au Rwanda est, au fond, une recherche de la vérité. La raison d'être du gacaca n'est pas seulement de sanctionner mais également de réconcilier les partis afin de favoriser la concorde sociale. En ce qui concerne les conflits majeurs, d'ordre national, comme la mort d'hommes, ils sont du ressort des échelons judiciaires supérieurs. Le gacaca n'est donc pas une remise en question des tribunaux. Il fait parti de la lutte contre l'impunité mais opère à l'intérieur des communautés elles-mêmes.

Cécile Mukarabuga, de ACORD, affirmait:  « On recherche de plus en plus des gens respectueux des valeurs traditionnelles dans la société. »  Il est vrai que le génocide exigera de nouveaux mécanismes d'intervention. Il faudra inventer car le niveau de ce qui s'est passé n'était pas prévu dans les traditions. Il faudra que les gens concernés élaborent eux-mêmes ces mécanismes nouveaux.

Les interventions des ONG étrangères ne viennent-elles pas entraver cette dynamique en proposant des modes de résolutions de conflit qui ne sont pas intégrés par les communautés? Ces ONG s'intéressent à la reconstruction des personnes mais à partir de leur propre conception et de leurs propres institutions. Pour Deogratias Bagilishya, de la Fondation Internationale Agathe Uwilingiyimana,  il faut transformer le sentiment de vengeance en réparation. Il faut répondre à la souffrance psychologique pour éviter les explosions sociales.  En ce qui concerne les femmes, le fait qu'elles parlent maintenant n'élimine pas la complexité d'un comportement façonné depuis des générations, qui leur impose la pudeur. 

Au Burundi
Dans Boneka, mensuel de l'Afrique orientale et australe d'octobre 1991, un responsable politique burundais mentionnait les anciens sages ou Abashingantahe. « Il s'agit d'une valeur de notre culture qui fait qu'un Bushingantahe est quelqu'un qui est toujours et partout soucieux de la collectivité. C'est cette valeur qui fait que sur nos collines les conflits sociaux ou autres sont tranchés bénévolement par les Bashingantahe, les sages  du village. »  C'est le Père Ntabona, de l'Université du Burundi, qui nous a donné l'explication étymologique du terme umushingantahe: ce mot vient du verbe gushinga (planter, fixer, établir) et du  substantif intahe (baguette de la sagesse).

Pour bien saisir l'importance du Bashingantahe dans la tradition burundaise il est important de faire un bref retour dans le passé. Avant la période coloniale, il existait trois dimensions du pouvoir politique: 


La monarchie: pouvoir descendant très structuré qui nomme les chefs et les sous-chefs et cela, jusqu'à la base.


Le chef suprême religieux appelé "Frère du roi". Il pouvait donc être son égal. Il était responsable du culte.


Le Bashingantahe n'était pas nommé par l'autorité politique mais investi localement par la population avec un rituel qui en faisait leur  « père ».

À la rencontre de la colonisation et du parti unique, le Bashingantahe a été dépourvu de ses pouvoirs. Au moment de la crise, il a été interdit par le président Bagaza. L'institution a donc été détruite. Le résultat: un chaos mental (il n'y a plus de leaders moraux) et le tissu social est démoli.

Les tâches du Bashingantahe se résumaient ainsi: vigilance quant aux mœurs, devoir d'instruire et de trancher les procès, garantir la concorde dans le milieu et arbitrer les conflits, contribuer à la réconciliation et organiser la concertation, voir à la protection des personnes et des biens, et voir à la protection des conventions et des contrats.  Pour être un Bashingantahe il fallait être mature, avoir le sens de la vérité et de la justice, de la lucidité, un sens de l'honneur et de la dignité, l'amour du travail, la capacité de subvenir à ses besoins et le sens de la responsabilité sociale.  L'autorité administrative devait reconnaître officiellement le nouveau Bashingantahe mais l'investissement venait de la population. La personne investie recevait alors l'intahe (la baguette de la sagesse), symbole de l'équité et de la responsabilité sociale.

2.2
Expériences dans la résolution des conflits

Rwanda - Femmes et Résolution de Conflits

Diagnostic
Dans le rapport de janvier 1997 du projet "Droits des femmes" de Human Rights Watch et de la Fédération internationale des ligues de Droits de l'homme, dans l'article intitulé: «Vies brisées: les violences sexuelles lors du génocide rwandais et leurs conséquences», on mentionne: « L'avenir du Rwanda est largement entre les mains des femmes (rwandaises). Avec une population à 70% féminine, il incombera aux femmes de reconstruire ce pays. Beaucoup d'entre elles ont vécu des souffrances qui dépassent l'imagination... Beaucoup ont perdu tout ce qu'elles possédaient. En dépit de handicaps terribles, les rwandaises ont commencé à s'organiser et à reconstruire leurs vies brisées. Cependant leurs efforts sont grandement limités par l'indifférence du gouvernement rwandais et de la communauté internationale, vis-à-vis de ces problèmes vécus par elles hier et aujourd'hui. Elles souffrent de manque de services sociaux destinés à les assister, de même que des contraintes traditionnelles et institutionnelles qui pèsent sur elles. Pour ces raisons, il est impératif 

que la communauté internationale et le gouvernement rwandais traitent les problèmes actuels d'une manière soutenue et efficace, et dressent un inventaire des besoins essentiels de la majorité de la population rwandaise. »

Le débat
Selon la responsable de l'UNIFEM au PNUD, à Kigali, la justice est problématique pour les femmes rwandaises: « Comment peut-on avoir justice, sans alphabétisation, avec des lois qui sont écrites? Les femmes ne comprennent pas les lois, ne les lisent pas, n'y auront donc jamais accès.  C'est la même chose pour le système électoral. Le jugement des femmes se fait souvent par procuration ou la seule référence c'est le candidat et sa provenance ethnique. Démocratie et justice sont des mots creux. On a pris des instruments que l'on a plaqués sur les populations qui ne peuvent les lire, qui ne les comprennent pas et qui ne les ont pas choisis…

On dit de la justice qu'elle est universelle. Mais la façon de l'appliquer devrait être adaptée aux circonstances. Prenons le cas, par exemple, des femmes violées: ce sont elles qui sont exclues si elles révèlent avoir été violées. Il n'y a pas de défenseur pour les victimes. On empêche les femmes de réfléchir suivant leur axe propre. »  Ainsi, plusieurs groupes parlent de modes traditionnels revus en fonction des nouvelles réalités. C'est le cas du Collectif Pro-Femmes, qui organise la Campagne Action pour la Paix (qui lui a valu le prix UNESCO pour la tolérance).  D'autres formes de participation devront être considérées: participation des femmes au gacaca, utilisation des activités culturelles pour la réconciliation par des troupes de théâtre, de musique, de danses folkloriques. La majorité des partenaires sont maintenant des femmes. Elles ont donc un grand rôle à jouer dans la reconstruction.

Les activités
Les événements de 1994 ont eu un impact sur PREFED. Avant la crise, l'organisation utilisait un système de formation prédéterminé. On s'est rendu compte qu'on servait beaucoup plus les besoins de l'organisation que ceux des paysans eux-mêmes. Maintenant, la formation est planifiée sur le terrain, basée sur les besoins des gens.  La recherche sera également un nouvel élément: recherche sur les causes du génocide selon la vision des femmes, leur analyse, leurs perspectives.


1ère étape: le  témoignage qui leur permet de s'exprimer


2ème étape: le questionnement pour remonter aux causes des conflits


3ème étape: l'analyse pour en arriver à des perspectives d'avenir (cette analyse se fait entre femmes, avec l'aide d'animateurs).

Avant les événements de 1994, il n'existait pas beaucoup d'activités d'échanges. Elles se faisaient de manière privée. Les femmes se taisaient sur beaucoup de choses. Grâce aux témoignages de groupes, elles parlent davantage. Le groupe crée une certaine dynamique. À la fin d'une journée d'enregistrement, certaines femmes pleurent et y trouvent une source de soulagement. 

« Nous croyions avoir oublié, ont dit certaines femmes, mais on n'a rien oublié. C'est bien de le revivre car cela a permis de nous dégager de tout cela. Les hommes, eux, s'entourent d'une carapace qui éclatera un jour. »

Au Rwanda, il y a aussi le programme Pro-Femmes-Twese Hamwe qui contient trois axes principaux:


La promotion de la culture de la paix (formation, campagnes de sensibilisation, implication dans le rapatriement...)


Les constructions par les femmes: au Rwanda, traditionnellement, seuls les hommes  construisaient. Or, maintenant, il y a beaucoup de femmes veuves. Qui va construire pour elles ?


La relance socio-économique, en particulier, par la création d'un fond de garantie.

Le problème de l'exiguïté des terres se pose. La surface par ménage n'est même pas de un hectare. Les populations doivent donc de plus en plus être relocalisées dans d'autres secteurs. En ce qui concerne les femmes, elles vivent une déstructuration fondamentale. Tous les biens étaient gérés par le mari. Dans le passé, les femmes n'avaient aucune autorité.  Maintenant, elles doivent apparaître sur la scène, faire face à tous les problèmes sans toutefois avoir obtenu l'autorité nécessaire. 

Burundi - Femmes et Résolution des Conflits

Le Centre des Femmes
Le Centre des Femmes vise à engager le dialogue entre les femmes qui sont dans les camps de regroupés. En exprimant leurs expériences, elles finissent par trouver dans la souffrance un dénominateur commun, à se souvenir des expériences positives de solidarités et à commencer à vouloir construire ensemble.  Les femmes ont répertorié toutes les organisations féminines. Elles organisent des rencontres. Dernièrement, dans les collines, des femmes Hutus et Tutsis se sont donné rendez-vous là où elles habitent, pour célébrer ensemble. D'autres exemples existent de retrouvailles. A cet égard, la Représentation spéciale des Nations-Unies joue un rôle non négligeable de support. Certaines représentations africaines encouragent les femmes et travaillent avec elles sur la résolution pacifique des conflits.

Le théâtre-ballet Gezaro
Au début, il s'agissait d'une troupe de théâtre ordinaire. On avait prévu de présenter une pièce tous les deux mois, mais, avec les troubles, les gens avaient peur de se réunir. Marie-Louise Sibazuri se tourna alors vers la radio-théâtre et la vidéo. Elle travailla de concert avec certaines organisations pour enregistrer du théâtre sur cassettes comme outil de sensibilisation. La troupe pouvait ainsi toucher 3000 personnes dans une seule province. L'objectif du théâtre était de démontrer que là où il y a des gens, les conflits sont toujours possibles. Il faut savoir composer. Les scènes portaient sur les conflits quotidiens, la vie de tous les jours.

3
UN PHÉNOMÈNE NOUVEAU, LES MÉDIAS
Pour répondre au besoin d'alternatives crédibles aux publications et aux stations de radio monopolisées par les partis au pouvoir, les années 80 et 90 ont connu un foisonnement de publications et de stations radiophoniques dans la sous-région des Grands Lacs. 

3.1
Au Rwanda
Le Rwanda avait, en plus de la presse d'État, le Kinyamateka, une publication catholique. Elle était une source importante de réflexion pendant les années où sa direction avait toutes les compétences requises.  Avec les tentatives d'ouverture démocratique, on a assisté à la création de nouvelles publications, les deux postes de radio restant encore sous le contrôle de l'État ou de ses alliés.

Vincent Rwabuwisi crée dès 1987  Kanguka (Réveille-toi). Il s'agit d'un mensuel critique. André Kameya, quant à lui, fonde, en 1991, le bimensuel Rwanda Rushya (Rwanda nouveau). En dépit des menaces, ils continuent de dénoncer et de questionner. Les deux, d'ethnies différentes, seront massacrés en avril et mai 1994.  « Ils illustrent,  » commente J. P. Chrétien, « une nouvelle génération qui associait la démocratie avec le dépassement de l'obsession raciste liée au clivage dit ethnique entretenu par le régime. »  (Afriquébec N°. 7,  février 1997)  En contrepartie, Kangura (Réveille-le) participe avec la Radio Télévision Libre des Mille Collines à la propagande extrémiste.

L'UNESCO organisa son programme Médias qui avait pour but la formation de journalistes. La Maison de la Presse a été formée et est devenue un forum où on donne des conférences de presse au plus haut niveau - Frederico Mayor, Michel Roccard, Paul Kagame.  Les journalistes y participent, toutes tendances confondues. La formation se fait sur la question de la collecte des nouvelles et leur traitement professionnel afin de réduire les approches partisanes.  On a organisé un séminaire sur l'éthique et la déontologie journalistiques.

L'Association des femmes des médias a été organisée avec comme objectifs:

· De promouvoir le bien-être et le développement de la femme rwandaise à travers les médias.

· La promotion de l'information sur la femme rwandaise et pour elle.

· La sensibilisation de la femme sur son rôle et sa participation dans le développement du pays.

La présidente Vénéranda Délira Nzambazamarya insistait pour que l'on ose une expérience radio dans le but de créer le versant positif et ainsi contrebalancer l'influence négative de la Radio des Mille Collines. Cette radio serait la voix de la reconstruction sociale.

3.2
Au Burundi
Après 1994, il y a eu prise de conscience de l'ONU quant au rôle néfaste des médias de la haine.   Ahmedou Ould Abdallah, alors représentant spécial du Secrétaire Général des Nations-Unies, demanda à Search for Common Ground de s'installer au Burundi d'où est né le projet du Studio Ijambo. Le Studio Ijambo n'enseigne pas, ne prend pas parti. Les professionnels essaient d'être impartiaux, de voir comment les gens vivent, comment ils voudraient vivre, quels sont les moyens à leur disposition pour changer les choses, comment voient-ils ce changement. 

Les principales activités du Studio Ijambo sont les suivantes:

· Production d'émissions à destination de la radio-télévision du Burundi. Il s'agit d'informations économiques, politiques, sociales.

· Reportages: on fait parler des gens.

· Travail avec la Voix de l'Amérique. Le studio a cherché des créneaux internationaux et un débouché sur des radios africaines.

· Pièces radiophoniques: la pièce de Marie Louise Sibazuri est devenue un phénomène radiophonique. Elle obtient 75% d'écoute, selon un sondage-maison. Succès fou! Les gens s'identifient complètement aux personnages. Il a été fait grâce à un petit financement du gouvernement canadien. Des demandes ont été faites pour en faire une vidéo. Cette pièce pourrait également être réécrite pour être utilisée par un théâtre itinérant.

Les projets du Studio Ijambo comprennent:

· Lancement avec ORTNB (Office de Radio Télévision Nationale du Burundi) d'un programme d'éducation-radio destiné tout particulièrement aux enfants qui sont dans les camps et, par conséquent, qui sont hors du système scolaire. L'absence d'éducation constitue un énorme danger. Priver les enfants Hutus d'éducation, c'est les jeter dans les bras de la rébellion.

· Émission musicale à l'endroit de la jeunesse pour les amener à comprendre les racines de la musique. On parle aussi de musique burundaise afin que les jeunes du Burundi la découvre également.

L'Association des femmes journalistes existe depuis mars 1996. Elle a été reconnue officiellement en février 1997. Elle comprend environ 40 membres: rédactrices, reporters, productrices, journalistes, attachées de presse.  L'ambition de l'Association est de faire comprendre aux femmes journalistes que leur intervention est cruciale. Ensuite, il faudrait rehausser le statut des femmes journalistes. Elles doivent se créer une place dans le monde de l'information. L'organisation vise à offrir aux femmes burundaises une occasion de s'exprimer car, généralement, la culture traditionnelle burundaise n'encourage pas les femmes à prendre la parole. 

3.3
En République Démocratique du Congo
Le Conseil National des ONG de Développement (CNONGD) a appuyé les tournées de consultants du service de formation de Radio Nederland pour mener à bien une étude de faisabilité de la radio rurale dans les régions du Sud-Kivu, du Maniema et du Bandundu.

Dans le domaine de la presse, Le Potentiel attire l'attention. Il a trois créneaux: un quotidien; un tri-hebdomadaire: Le Compatriote; un hebdomadaire satirique: L'apostrophe qui devait paraître en novembre 1997.  On vise à ce que la presse soit une caisse de résonance. Elle doit jouer un rôle de régulation et d'équilibre sur les questions nationales, en l'absence d'institutions gouvernementales fiables. Dans le pays, les tensions sont vives entre différents groupes. La presse doit voir à bien expliquer les intérêts de chacun. Elle constitue un lieu de débats. La sagesse populaire a nommé le lieu où les gens se rassemblent pour lire la presse « le parlement debout ».

Les conditions de fabrication sont difficiles et les contacts ardus. Les journaux arrivent difficilement à l'intérieur du pays. Ils peuvent être bloqués et les services de messagerie n'existent pas.  Les journalistes sont obligés de faire une gymnastique intellectuelle terrible pour échapper aux censures et aux sanctions qui en découlent et, en même temps, dire les choses telles qu'elles sont.

4
LES ORGANISATIONS DE DROIT: AU-DELÀ DU JURIDIQUE
La crise a amené les populations de la région des Grands Lacs à percevoir les questions de droits comme dépassant largement les cadres traditionnels proprement juridiques. On se tourne de plus en plus vers les droits fondamentaux: le droit à la nourriture et à l'éducation, les droits des personnes (femmes, enfants, réfugiés, minorités), le droit à des procès justes et le droit à la propriété.  Enfin, en ce qui concerne les femmes, la crise a permis de s'adresser au vrai problème en terme de droits: non pas la condition des femmes mais leur statut. 

Plusieurs organisations posent le problème de l'analphabétisme et de la pauvreté. La responsable du bureau de l'UNIFEM à Kigali notait: « Comment peut-on défendre ses droits quand on ne peut ni lire, ni écrire? Comment amener une femme à témoigner devant les tribunaux si elle n'arrive pas à nourrir son enfant? »

4.1
Au Rwanda
L'organisation Haguruka (Lève-toi) a été créée en 1991. Elle a pour mission la défense des droits des femmes et des enfants. Elle fait la formation, la sensibilisation, l'assistance juridique et la promotion du droit à travers le lobbying pour le changement des lois.  Sa création a suscité de grands espoirs dans la population. En créant des groupements on a sensibilisé les femmes aux aspects de la justice. On a enfin commencé à parler de viol.  Mais, à ce moment-là, il y avait plusieurs difficultés à surmonter: les femmes se trouvaient dans une situation où leurs priorités étaient tout autre. Il fallait bâtir des maisons, cultiver, survivre, soigner les malades. « Si je passe une journée au parquet, » disaient-elles, « que va devenir ma famille? »

Il y avait également beaucoup d'autres blocages: même convaincues du besoin que justice soit faite, les femmes violées se sentaient coupables et humiliées. Il fallait donc renverser ce sentiment pour que les femmes comprennent que ce sont elles les victimes. Il existait de barrières socio-culturelles: comment parler de viol quand on ne parle même pas de la conception d'un enfant légitime?  Parler d'acte sexuel est tabou même si les actes de viol pratiqués durant la crise ont été  d'une cruauté extrême.  Il y avait aussi la difficulté d'établir des preuves: les victimes étaient souvent dans un état psychologique lamentable; elles vivaient dans une atmosphère de peur qui ne les rendaient pas toujours aptes à désigner leurs agresseurs. Souvent les viols ont été collectifs, sur des collines isolées. De plus, les témoins étaient souvent des proches, des présumés coupables.

Enfin se pose le problème de la protection des témoins. Au Rwanda, on vit côte à côte; on est entremêlés. On est victime, bourreau. Qui est ami, qui est ennemi ?  En ce qui concerne les enquêteurs internationaux, leur approche n'était pas toujours appréciée par les femmes. Ils opéraient dans une langue que les femmes ne comprenaient pas. De plus, ces enquêteurs, qui étaient des hommes pour la plupart, questionnaient les femmes d'une façon indiscrète sur des sujets traditionnellement délicats (questions sexuelles) pour des femmes rwandaises.  Les autorités locales et judiciaires n'étaient pas sensibles aux problèmes des femmes et n'acceptaient pas cette réalité qu'est le viol. De plus, il y avait une nette dominance masculine dans le système judiciaire. Il existait seulement 5 avocats femmes sur 41.

Le Collectif des Ligues et Associations de Défense des Droits de l'Homme au Rwanda (CLADHO) a proposé, dans une lettre du 13 janvier 1993, l'organisation de troupes de théâtre mobiles qui seraient impliquées dans l'éducation aux droits des personnes. Ils seraient des instruments d'animation populaire et de sensibilisation.

La Ligue rwandaise pour la Promotion et la Défense des Droits de l'Homme (LIPRODHOR) a mis en place, en janvier 1996, deux troupes: la troupe itinérante Inganzo qui est née à Cyangugu et qui mène ses activités dans le sud et le sud-ouest du pays, et la troupe Rafiki qui existe depuis bientôt une vingtaine d'années mais qui s'est transformée en troupe itinérante d'enseignement des droits humains sous la couverture de la LIPRODHOR depuis mai 1996.

Au moyen de genres divers (musique, drame, contes populaires, poésie et danses traditionnelles), les troupes communiquent des messages sur les droits de la personne dans la langue et le style local (les textes sont des originaux en Kinyarwanda et non pas des traductions de textes étrangers), dans le contexte du moment et illustrant les réalités locales (des scènes de la vie ordinaire rwandaise tel une maison moyenne, un bar, un bureau communal, la brousse...) et dans une forme utilisant, par exemple, un conteur et un poète traditionnel, des musiciens, des comédien(ne)s. Ainsi, les spectateurs se sentent concernés et comprennent facilement.

4.2
Au Burundi
Certaines organisations sont engagées dans la lutte pour les droits de la personne et contre l'impunité. La Ligue ITEKA existe légalement depuis le 6 février 1991. Depuis ce temps, elle a été interpellée par plus de 50 personnes ou groupes.  Elle s'est organisée en six commissions qui correspondent à six domaines d'action: cours, tribunaux et prisons; médias; police et sécurité; liberté de culte et  d'associations; droits de l'enfance; droits économiques, sociaux et culturels.  Les objectifs sont définis suivants trois axes: la formation, l'information et l'action.

La Ligue ITEKA est bien connue. D'observatrice des élections, elle s'est très vite convertie au travail de promotion et de prévention des abus contre les droits de la personne. Dans certaines régions la Ligue a assuré la formation de leaders à la base.  Dans une seconde phase qui a débuté en 1998, l'assistance juridique s'est poursuivie avec un pas en direction des médias (formation à la bonne couverture des procès; production à la radio et à la télévision de documents pédagogiques). La Ligue a tenté également de faire le lien entre la paix et le développement.

Le Centre des Nations-Unies pour les Droits de l'Homme s'est installé en 1992 au Burundi pour promouvoir le processus démocratique et le respect des droits de l'homme.  Étant donné que la magistrature est presque mono-ethnique et qu'elle doit démontrer un degré élevé d'objectivité et de professionnalisme dans ses fonctions pour conserver sa crédibilité auprès des gens, on a mis sur pied un programme d'assistance judiciaire. Il est plus que jamais nécessaire, pour les magistrats, de bien pratiquer leur profession et de la faire respecter. 

Des avocats nationaux et internationaux interviennent pour les représentations devant les plus hautes instances. À la fin de 1997, il y avait plus de 8000 prisonniers sur tout le territoire. Il fallait s'assurer d'une justice équitable. Les personnes condamnées devaient comprendre la décision et les victimes, être réconfortées.  On travaille présentement sur un programme d'harmonisation des textes législatifs burundais en ce qui concerne les droits de l'homme. C'est une culture des droits de l'homme, de la tolérance que l'on essaie de diffuser.

L'Association des femmes juristes quant à elle travaille à travers les associations de femmes, à organiser des cliniques juridiques qui servent de relais pour l'information. L'Association fait des pressions en faveur des femmes (héritage, droit foncier, etc.). L'Association travaille sur l'élaboration d'un code de succession. Les femmes juristes constatent que bien souvent les hommes dans les institutions bloquent les dossiers. Enfin, un objectif important est de former un certain nombre de femmes des communautés de quartiers et de collines, pour qu'elles deviennent des para-juristes.

4.3
En République Démocratique du Congo
La Ligue des Droits de l'Homme (AZADHO) a pour objectif la restauration d'un état de droit au Congo. La Ligue s'emploie activement à obtenir l'abolition des lois injustes. La Ligue est affiliée à des organisations nationales et internationales et elle est fondée sur le bénévolat.  L'AZADHO est, aujourd'hui, suivant les propos de l'un de ses représentants à Kinshasa, « dans une situation un peu particulière ».  Elle a été la première à dénoncer les massacres contre les Hutus réfugiés à l'est du Congo et à mener une grande campagne à laquelle se sont ralliés plusieurs organismes internationaux de droits de l'homme (Amnesty International, La Fédération Internationale des Droits de l'Homme, etc.), des Nations-Unies ainsi que certains États africains sauf, dit l'AZADHO, le Rwanda et l'Ouganda.

Devant l'obligation, exigée par l'État, de donner tous les rapports aux officiels, l'AZADHO a opposé son refus. L'Association a reçu des menaces. Plusieurs dirigeants ont dû être évacués vers Brazzaville et la Suisse.  L'une des priorités de l'AZADHO sera donc d'étudier les moyens de contribuer à renforcer l'indépendance du judiciaire. De nombreux problèmes se posent: les magistrats ont des salaires de misère, ce qui mène parfois à la corruption. Par ailleures, la police n'est pas vraiment séparée de l'armée. Aucun contrôle de la magistrature ne s'exerce donc.  L'Association poursuit encore son travail traditionnel d'observation et de dénonciation.

Plusieurs autres organisations crédibles existent dans différentes parties du pays. Elles possèdent non seulement un volet de défense des droits mais également un volet éducation et se lient de plus en plus souvent aux organisations non gouvernementales de développement pour maximiser leur travail.  La Voix des Sans Voix (VSV) travaille comme groupe de pression interne. Elle sensibilise la population et, en même temps, s'assure que les gens qui sont censés administrer la justice maîtrisent les règles et les procédures.  L'organisation ne se limite pas aux droits de la personne dans un sens strict, mais elle couvre également les droits sociaux.  Ses activités comprennent:

· Travail systématique de pression interne, dénonciation des atteintes aux droits de l'homme par des communiqués, des interventions, des rapports circonstanciels et l'utilisation des médias publics et étrangers.

· Mises en contact des détenus avec l'extérieur.

· Sensibilisation, promotion auprès de la population par des causeries, des conférences,       Des débats, des sessions de formation. L'on forme des activistes qui relaient le travail partout. L'on a donc mis en place des sections et des cellules.

· Il existe un bulletin périodique pour faire connaître ses droits. Un feuillet est publié qui porte sur la promotion des droits et les principes démocratiques: Droits et Devoirs en trois  langues: Tshiluba, Swahili, Lingala.

· Assistance juridique: la VSV collabore avec les avocats. Il existe un service judiciaire qui est composé des avocats de VSV mais également des avocats d'organisations sœurs.

· La VSV aide surtout les indigents sur l'orientation de leur dossier; les gens vivaient dans l'ignorance et dans la résignation. Maintenant ils savent qu'ils peuvent se référer au VSV pour ce qui est des droits de l'homme.

Tous les droits sont pris en compte, incluant les droits sociaux: souvent les travailleurs voient leur contrats résiliés par les entreprises. Les employeurs refusent parfois toute compensation aux accidentés du travail. Le problème que rencontrent les gens, c'est le suivi des dossiers. Comment peuvent-il s'en occuper alors qu'ils n'ont rien à manger et pas d'argent pour le transport?  Il y a aussi les emprisonnements: au Centre pénitentiaire et de rééducation de Kinshasa, on trouve des gens qui, comme domestiques, ont volé du savon, une chemise. Personne ne sait qui les a enfermés. Ils ont été oubliés. Les dossiers n'existent pas et on ne sait plus pourquoi ces gens ont été arrêtés. Les administrateurs de la justice ne maîtrisent pas les règles et les procédures. C'est le travail de VSV de suivre tout cela.

La Ligue des Électeurs se perçoit comme une ONG de développement démocratique. Elle est spécialisée dans le suivi des élections (observation, analyse). Elle organise des campagnes de sensibilisation en langues nationales pour les communautés de base. Au début, les gens étaient réticents devant les avances de La Ligue des Électeurs car ils pensaient avoir affaire à de la propagande politique. Pour les deux premières formations, le travail s'est fait avec des gens connus. Les inscriptions se sont donc faites par curiosité et ensuite les gens ont fait eux-mêmes la publicité. Ces formations étaient, par ailleurs, médiatisées.  En 1996, 2600 personnes avaient été formées. Depuis 1993, elles sont 10 000 à travers le pays.

Avant les troubles, la Ligue des Électeurs se focalisait sur des élections libres et démocratiques. En 1997, elle a décidé, en raison de la situation, de mettre l'accent sur les droits de l'homme. Dans le programme d'éducation civique, deux thèmes ont été ajoutés: la résolution des conflits et la bonne gouvernance.  La prise du pouvoir par la force a chambardé ce que la Ligue avait toujours enseigné. En effet, l'accent avait été mis sur le dialogue politique et la résolution pacifique des conflits. L'événement de la prise de pouvoir par la force a créé une brisure par rapport à ce que les gens avaient appris. Ils se sont demandé s'il était encore possible de prendre le pouvoir sans la violence ou alors s'il était possible de tout obtenir par l'agressivité.  Il y a donc un  nouveau travail d'éducation à élaborer, et ceci, surtout au niveau des jeunes. Il faut introduire la dimension historique et événementielle par rapport aux forces en présence et insister sur l'état de droit.

5
LES ORGANISATIONS DE DÉVELOPPEMENT ET LA CRISE
La crise, une date fondatrice

Les organisations de développement font face à plusieurs défis. Le premier se trouve dans la réinstallation, la récupération des biens et la cohabitation pacifique. Le problème des terres et donc des superficies exploitables hypothèque l'avenir des jeunes.  Le retour des réfugiés est un autre défi encore d'actualité, il pose la question de la justice, élément fondamental pour la réconciliation.

Les programmes de développement s'attachent à permettre aux groupes de travailler ensemble. Cependant, il y a un travail de base à faire, d'abord dans les liens entre ONG et communautés locales. Les ONG ont joué un rôle important dans l'éducation à la démocratie, elles ont parfois rapproché des parties en conflit, elles ont mis de l'avant les savoirs paysans mais, elles n'ont pas résisté à la division.

Deux problèmes majeurs sont l'absence de coordination horizontale entre les groupes de la société civile et l'absence de convergence entre ONG et groupes communautaires ou entre groupes communautaires. Les ONG et autres groupes de la société civile doivent accepter également un processus de remise en question, cela semble se faire attendre. Un cadre de concertation devrait être une priorité.

5.1
Au Rwanda
Dès novembre 1995, les ONG étaient relancées et la Coalition des Organisations du Rwanda essayait d'élargir ses critères pour ouvrir ses portes à de nouveaux membres. Dans son bulletin publié en 1995, le CCOAIB (Collectif d'Organisations d'Appui aux Initiatives de Base) a publié un article intitulé:  « Quel profil pour un agent ONG? »  L'introduction se lisait ainsi: «Au moment où les organisations non gouvernementales (ONG) sont en train de réfléchir intensément sur la reprise de leurs activités, une question revient très souvent sur les lèvres des concernés. Après ce qui s'est passé dans notre pays, quel message et quel produit allons-nous donner à nos partenaires? Quelle leçon avons-nous encore à enseigner à nos compatriotes pour la prise en main de leur destinées? » Et d'ajouter: « Faudra-t-il, pour nous refaire, privilégier encore le côté économique du développement au détriment de l'homme social, moral et spirituel? Faut-il toujours financer des infrastructures et créer des emplois ou plutôt investir, lentement mais sûrement, dans l'éducation des cœurs et le changement des mentalités...? »

C'est la même interrogation que propose Cécile Mukarabuga de ACORD: «Nous n'osons pas aborder les questions politiques... Jamais les ONG ne se sont mises ensemble pour définir leur position... Jamais nous ne parlons des questions de justice sociale, des questions de pouvoir, des questions fondamentales... »

Dans un sens, la crise a été une grande opportunité pour les femmes et les organisations féminines. 

Elle a fourni l'occasion de briser à jamais certains mythes et tabous:

· La construction des maisons était réservée aux hommes. Les femmes pensent maintenant qu'elles ont acquis une certaine expertise dans ce domaine et espèrent s'y créer des emplois.

· Les femmes se sont dégagées de la peur d'affronter l'autorité des hommes. Une d'entre elles disait: « Je n'aurais jamais cru que je pourrais défendre les biens de mon mari devant un juge. » 

· Elles ont occupé des postes de responsabilités qui les valorisent. Elles parlent pour elles-mêmes et pour les autres femmes et bénéficient directement des échanges.

· Au début, elles avaient peur de rester seules devant leurs nouvelles responsabilités. 

· À mesure qu'elles s'engagent, elles se rendent compte que chercher un mari n'est peut être pas une priorité pour le moment. Elles ont acquis une autonomie et elles sont conscientes des responsabilités qui sont devant elles mais elles n'ont plus peur.

· En ce qui concerne les jeunes femmes, la situation est problématique car beaucoup n'ont pas d'espoir de se marier. Elles doivent donc prendre en main leurs responsabilités. 

· Beaucoup d'enfants ont été assassinés, mais, parmi eux, il y a beaucoup de survivants sans parents. Les femmes en ont adopté un grand nombre, se donnant ainsi de lourdes charges. 

Le PREFED existe depuis 1988, mais c'est en 1991 que cette Association Internationale de droit privé suisse a signé un accord de coopération avec la Communauté Économique des Pays des Grands Lacs. C'est donc une association sous-régionale dont le Secrétariat se trouve à Kigali avec à sa tête Josepha Nyirankindabera. Outre les innovations remarquables dans le domaine de la résolution des conflits, cette association est l'une des rares qui rejoint le Centre IWACU (Centre de Formation et de Recherches Coopératives) dans l'organisation des mouvements coopératifs et des syndicats de paysans.  A partir de janvier 1998, le journal d'information PREFED Info devait se lancer dans un autre type d'information. Au lieu de reproduire des bulletins de nouvelles, le PREFED Info publira des échanges d'expériences, des résultats de recherche sous forme de cahiers d'analyse.

Duterimbere est une association d'appui à l'entreprenariat pour les femmes à faible revenu. Elle est affiliée à Women's World Banking.  Créée en 1987 par une trentaine de membres, elle avait, en 1997, 2000 membres à travers le Rwanda. Son rôle principal était l'accès des femmes au crédit, à la formation sur le crédit et à l'élaboration de projets.  En 1996, Duterimbere a voulu s'adapter aux nouvelles circonstances et consolider ses acquis par des appuis techniques et la décentralisation. De plus on a ajouté aux objectifs initiaux deux nouveaux volets: le raffermissement de la solidarité des femmes et le rôle des femmes dans la construction de la paix.

Le collectif PRO-FEMMES-Twese Hamwe (Toutes ensemble) existait avant le génocide et, en 1992, comprenait seulement 13 organisations membres. À ce moment-là il était plus ou moins fonctionnel. En 1997, 22 nouveaux membres se sont ajoutés. Chaque organisation membre était différente mais il existait une mission commune qui était «Paix et Développement». La crise a bien démontré que le développement ne peut exister sans la paix.  Le collectif PRO-FEMMES est un cadre de concertation d'associations qui unissent leurs efforts pour poursuivre le but suivant: subjuguer les efforts de toutes les organisations pour opérer les changements indispensables dans le but d'éradiquer toute forme de discrimination à l'égard des femmes.

PRO-FEMMES entretient de bonnes relations avec UNIFEM qui lui a accordé une aide en terme de lobbying, ce qui lui permet de faire entendre sa voix sur le plan international.  Mais, PRO-FEMMES n'est pas exempt de critiques. On la critique surtout de se satisfaire des petits moyens au lieu de s'attaquer aux questions de fond, comme par exemple, questionner le génocide, demander la gestion des stocks du PAM (Programme Alimentaire Mondial) au nom du droit à la nourriture, non seulement aider les orphelins mais promouvoir leurs droits à une famille.  L'action centrale de PRO-FEMMES est la «Campagne Action pour la Paix» menée de concert avec la «Conférence Panafricaine». Cette action a mérité au collectif le prix UNESCO pour la tolérance. 

5.2
Au Burundi
Le Burundi a la réputation d'être un pays qui n'a pas une tradition d'organisation, tout au moins, sous la forme des organisations non gouvernementales. Mais, à la suite des troubles, le Burundi a complètement changé de physionomie. De nombreuses organisations ont vu le jour, non seulement dans le domaine des droits de la personne, mais également en matière de développement ou de réponse à la crise.  Il a été possible de faire travailler ensemble des organisations Hutus et Tutsis et de les amener à une vision critique de la crise. Cette action était tout de même limitée par le climat de méfiance qui subsistait encore à ce moment-là.

Suite à la crise, l'organisation Femmes et environnement a vu le jour. Sensible aux besoins, elle a passé de projets générateurs de revenus à l'alphabétisation et à l'éducation de ses membres et de la population. Le lieu de travail est devenu en même temps le lieu de formation car les femmes ne peuvent se déplacer facilement. Des débats furent lancés sur la santé et les femmes furent encouragées à se lancer en affaire. 

Le Réseau Femmes et Développement, quant à lui, a pour vocation de travailler avec les femmes les plus défavorisées. Il a pour projet l'organisation de fora sur des stratégies d'autofinancement pour les associations burundaises.

INADES-Formation a aussi évolué à la suite de la crise. Au départ, INADES était un organisme centré sur l'éducation. Aujourd'hui, cette organisation envisage une implication plus globale et voit comme nouveau champ d'action la restauration de la paix et le renforcement des groupements de paysans.

Tout comme au Rwanda, les coalitions d'ONG ont émergé au Burundi suite à la crise. Le collectif CAFOB (Collectif des Associations et ONG Féminines du Burundi) est né en 1995 et regroupe une vingtaine d'associations féminines. Cette coalition est née de l'initiative de certaines associations et, en particulier, du CECI (Centre Canadien d'Études et de Coopération Internationale).  Le CAFOB comprend 20 associations membres. Les principaux secteurs d'intérêt sont les suivants: volet social: femmes chefs de famille et veuves; volet développement: tontines, crédit; volet droits de la femme et de l'enfant; et volet paix. En mars 1997, le CAFOB a signé un accord de financement avec le HCR pour la réintégration des femmes rapatriées. Ceci a causé un problème majeur au sein des ONG du Burundi. Le CAFOB a été perçu comme faisant concurrence à d'autres organisations en s'impliquant directement sur le terrain. Ce comportement, pour le moins douteux, de  la part d'un organisme de coalition, peut s'expliquer par le peu de confiance qu'elle pourrait avoir dans la compétence des jeunes ONG.

Mais, le CAFOB, malgré les difficultés citées précédemment, réalise malgré tout son rôle de renforcement des groupements. Il gère des projets à impact rapide qui ne durent pas plus que 6 mois et qui bénéficient de petits crédits. Après six mois, le CAFOB se retire mais un capital est laissé pour assurer la survie du groupement.  La faiblesse du CAFOB est avant tout son financement inadéquat. Au Burundi un des grands problèmes est la presque inexistence d'agences susceptibles d'offrir du financement. Une autre difficulté majeure pour CAFOB est l'embargo, cette mesure répressive, imposée par l'État, qui empêche les gens de circuler librement d'une région à l'autre. Préoccupé par ce problème majeur de fonctionnement qui empêche les contacts avec les organisations de la sous-région, le CAFOB a alerté l'État et le parlement.  Les femmes juristes et leurs cliniques ont pu rejoindre la population féminine par le biais du CAFOB. Elles se servent du CAFOB pour disséminer l'information. Les juristes organisent des après-midi d'information et de formation; elles traitent, par exemple, du code des personnes et de la famille.

5.3
En République Démocratique du Congo
En République Démocratique du Congo, on a vécu deux crises successives: la première en 1994 quand les troubles du Rwanda ont débordé sur les régions de l'est du pays et la deuxième lorsque le pays a vécu le passage de la dictature de Mobutu à un nouveau régime qui ne se définissait pas clairement. Le climat social, économique et politique était à l'insécurité.  Ces deux événements ont affecté profondément les ONG. Mais, pour bien saisir le sens de l'évolution des ONG au Congo, un bref retour en arrière est nécessaire. 

Dans les années 80, l'État se considérait comme impuissant et surtout plus ou moins intéressé à relever les nombreux défis dans les domaines de la santé, de l'éducation, de l'agriculture, des infrastructures, etc. L'État, sous la direction de Mobutu, avait donné comme réponse aux inquiétudes de ses citoyens:  «Débrouillez-vous!». Le CNONGD (Conseil National des ONG de Développement) a alors saisit l'occasion pour prendre les choses en main et faire le travail qui constitue normalement la prérogative de l'État.

Cette nouvelle dynamique a démarré vers 1986. Les associations se sont développées et ont assumé leurs responsabilités. Les paroisses ont commencé à demander la gestion de la formation médicale et celle des hôpitaux. Les domaines de la santé, de l'encadrement agricole étaient abandonnés et ce sont les associations qui ont pris en charge ce travail. Les groupes philanthropiques liés aux églises se transformèrent en associations.

À un moment donné, il devenait nécessaire de savoir qui faisait quoi dans le pays. Pendant la même période il y avait un scandale de détournement de fonds par les autorités gouvernementales. Les partenaires internationaux perdaient confiance dans les représentants de l'État et songeaient à faire transiter les fonds par les organisations locales. La Banque Mondiale fit une étude et recommanda aux partenaires internationaux de travailler avec les ONG.  En 1988, l'Union Européenne commença un programme au Kivu: des experts descendirent sur le terrain pour travailler avec les ONG locales. Ils offraient un appui substantiel aux projets qui émergeaient des programmes d'animation rurale.  C'est dans ce contexte que le CNONGD a pris son essor. Les objectifs du CNONGD étaient les suivants:

· Identifier la nature des ONG et leurs initiatives de développement en République Démocratique du Congo afin d'établir une banque de données.

· Organiser le collectif au niveau des provinces: bâtir dans les chefs-lieux un secrétariat et le relier par phonie aux différentes provinces.

· Former des leaders pour créer un esprit du collectif.

· Assurer un rôle de représentation, de pression, de contrepoids en collaboration avec les autres forces du pays.

Le CNONGD a collaboré avec la société civile pour organiser une rencontre qui a eu lieu en juin 1997 ayant pour thème «Reconstruction et démocratisation au Congo».  Après avoir fait le diagnostique de la situation, les organisations ont tracé les lignes directrices d'action. Il ne s'agissait pas de simples déclarations puisque ces points étaient basés sur le travail déjà accompli par les organisations zaïroises au niveau de l'éducation, des droits, de la tolérance, de la production, de l'équité économique et sociale, et de la bonne gouvernance. La question humanitaire et celle des femmes comme «actrices essentielles» du processus d'innovation et de changement du Congo ont également été posées.

Au Congo comme au Rwanda et au Burundi la crise a permis de lier les gens et les groupements. Mais, la crise a-t-elle changé les orientations?  Pour le Secrétaire Exécutif du CNONGD, Hamuli Kabarhuza, le travail de lobby en faveur de la paix a alors émergé comme un volet important du programme du CNONGD. Dans l'est du pays, du lobbying a été fait lors de la guerre afin de favoriser un changement pacifique. Par la suite, des visites ont aussi été effectuées au Canada, USA et en Afrique du Sud afin d'échanger avec la société civile et les principaux décideurs. Au Congo RDC, le CNONGD a exercé des pressions auprès du nouveau régime (colloque de juin sur la société civile, prises de position, travail d'organisation de la société civile) et a continué a développer son travail sur la paix.

Le CODIAF (Collectif de Diffusion d'Appui aux Femmes) publie le «Journal des femmes» avec un tirage de 2000 exemplaires distribués par le réseau du CNONGD. En plus du journal, le CODIAF a un volet éducation civique. Les principaux sujets de formation se rapportent à la capacité d'analyse, le leadership, l'engagement social et la démocratie.

6
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET CULTURE DE PAIX
6.1
Développement durable et culture de la paix
Peut-il y avoir paix sans justice? Quand nous parlons de justice, nous nous référons immédiatement, en raison des événements au Rwanda, au Burundi et en RDC, à la lutte contre l'impunité mais également à la justice sociale qui englobe les droits fondamentaux (droit à la nourriture, droit à l'instruction, etc.).

Au Rwanda: vers une culture de la paix
La culture de la paix est donc ce long processus qui responsabilise les communautés et les amène à l'auto-réflexion, la prévention et la résolution des conflits. L'aspect «analyse critique» est essentiel et concerne tous les groupes de la société. Si ces groupes ont le sentiment que leur intervention aura une incidence sur les intérêts fondamentaux de la société, alors la culture de la paix deviendra partie intégrante du développement durable. Elle en sera le garant. La lutte contre l'impunité est également essentielle dans le processus de paix. Les gens doivent avoir le sentiment que justice est faite et qu'ils ont un recours contre le pouvoir. Cette justice n'est pas fondée sur la rétribution mais sur le droit: justice pour les victimes du génocide, justice pour les communautés contre la prévarication des autorités politiques, etc. La culture de la paix contient également un élément de transmission, d'éducation. 

Jean-Baptiste Rusine, consultant de l'UNESCO sur la mise en œuvre d'une culture de paix, insiste sur la nécessité de s'appuyer sur les besoins du pays et donc de les connaître. Connaître les besoins exige donc le contact direct avec la population, la nécessité de mener des enquêtes, de s'entretenir avec ceux qui encadrent, avec les bénévoles locaux et avec les autorités publiques.

Au Rwanda, les rencontres suivantes ont été organisées:

· en mai 1995, un séminaire sur la tolérance;

· en novembre 1995, une conférence sur le génocide, l'impunité et les responsabilités;

· en janvier 1996, une consultation nationale sur la culture de la paix;

· en mai et octobre 1996, deux séminaires (30 jours avec une participation de 200 personnes pour chacun) se sont déroulés sur la révision de l'enseignement primaire, sur l'enseignement secondaire et dans le futur, sur l'enseignement dans les écoles techniques. (Il ne s'agissait pas de créer des cours, mais d'introduire des modules de paix à l'intérieur de différents niveaux d'enseignement. Dans le primaire, il pouvait s'agir de cours d'éducation civique, morale et religieuse. Au secondaire, on pouvait agir à travers les cours de langue et les sciences humaines sans exclure les sciences exactes.)


· en mars 1997, une conférence panafricaine sur le thème «Genre, Paix et Développement».

Dans l'éducation non formelle, l'intervention se ferait à travers les campagnes d'alphabétisation organisées par le Ministère de la Famille, du Genre et des Affaires sociales.  Un autre grand volet serait du domaine des chercheurs: identifier des valeurs positives de la culture rwandaise pour la promotion de la culture de la paix. Une équipe de chercheurs issus de l'Institut de Recherche Scientifique et Technologique, ainsi que du Grand Séminaire font une recherche sur le droit coutumier et le gacaca (voir Chapitre 2, pour une explication du gacaca). Dans le passé le gacaca se limitait aux délits mineurs. Il faudrait donc adapter les traditions à la situation nouvelle.

En juin et juillet 1997, une étude conjointe a été menée par le PNUD et le Ministère de la Jeunesse, des Sports, des Arts et de la Culture. Plus de quarante institutions publiques, ONG locales et internationales, organisations religieuses, services de coopération, ambassades, etc. ont été approchées.  Tous voulaient travailler pour la réconciliation, mais chacun travaillait en isolement. La grande lacune était le manque de coordination.  Par exemple UNICEF faisait de  l’éducation à la paix, UNESCO travaillait sur la culture de paix et le PNUD intervenait dans les projets de développement avec un aspect réconciliation. Cette étude conjointe avait comme objectif d'élaborer un programme national de culture de paix concernant en particulier les services de l'État, avec la collaboration de l'ONU et de la coopération internationale.

Au Burundi: vers une «troisième voix»
Le Père Adrien Ntabona est professeur à l'Université du Burundi où il enseigne la littérature orale et l'anthropologie. À travers le Centre de Recherche pour "l'Inculturation" et le Développement (CRID), il s'est donné pour but de faciliter l'émergence d'une culture de paix. Le Père Ntabona parle de la nécessité de «l'inculturation»: face aux données étrangères il faut être prêt à les absorber, les assimiler au lieu de se laisser assimiler par elles. Il a fondé la paroisse universitaire Esprit de sagesse avec un double objectif: faire sortir les universitaires de la crise et intégrer la notion «d'inculturation» pour la formation d'une nouvelle élite.

Le projet du CRID n'est pas une série d'études, mais de la recherche vraiment appliquée. Il s'agit de former des personnes ressources, des repères vivants (Bashigantahe) pour se sortir de la crise. (Voir Chapitre 2, pour une explication des Bashigantahe)  Il faut sensibiliser les groupements, les associations pour qu'ils recrutent les sages (Bashigantahe) qui seront les «repères vivants». Dans la tradition burundaise, le Bashingantahe était le garant de la vérité, de la justice et de la responsabilité sociale. Il faut revenir à ce concept en le modernisant. Selon le Père Ntabona, «il n'y aura pas de solution tant que la moralité ne sera pas revenue». Comme on pouvait s'y attendre, les extrémistes n'étaient pas d'accord avec cette approche.

En République Démocratique du Congo: pour une médiation locale ou sous-régionale des conflits
Le 12 novembre 1997, la Fondation IPAKALA et le CNONGD organisaient une conférence sur le thème : «La Paix et la Réconciliation comme préalables au Développement en Afrique Centrale». 

Cette Conférence démontrait bien le débat qui agitait alors les intellectuels et les agents de développement au sujet de la crise traversée par leur pays.  Selon M. André Ipakala, l'absence de paix est un handicap majeur. Le gouvernement, les paysans, les investisseurs étrangers, tous veulent la paix. Bien sûr, chacun a son entendement mais la finalité demeure la même pour tous. La société civile doit s'adonner à un travail de sensibilisation et de développement de mécanismes pour la prévention des conflits.  M. Hamuli Kabarhuza, Secrétaire Exécutif du CNONGD, note que depuis quelques années, son organisation est impliquée dans l'éducation à la paix. Elle intervient en particulier dans la médiation locale des conflits. 

Oublier le passé ne permettra jamais une solution durable. La mémoire collective se charge de garder ouvertes les plaies anciennes. Il faut briser le cercle vicieux de la violence pour enclencher un cercle vertueux. Parfois, ça se fera par des discussions âpres et dures. La non-violence est un choix grave: les non-violents sont la cible des  extrémistes. Mais, malgré tout, il faut cesser de compter sur les armes pour la résolution des conflits.

6.2
Investissement à long terme dans les groupes marginalisés
Les femmes
À travers les entretiens menés avec plusieurs organisations de la sous-région nous avons vu comment les femmes tentent de dépasser l'expérience traumatisante de la mort pour conquérir un rôle de promotrices de la paix et devenir les nouveaux bâtisseurs du pays.

Au Rwanda
Le bureau de l'UNIFEM, qui a été créé en mai 1996, note que tous les défis reliés aux femmes se retrouvent au Rwanda. Voici quelques-uns des problèmes auxquels les femmes font face: 

· plusieurs ont été contraintes à l'exil ou sont mortes. Il faut donc se réorganiser et relier de nouveau les femmes rwandaises entr'elles et avec les autres femmes du monde;

· il n'existe qu'un seul centre de traumatologie, mais celui-ci est relié au centre psychiatrique. Or, les femmes qui ont subi la violence, surtout sexuelle, ne sont pas folles. Elles ont une santé plus précaire, mais, les traiter dans un centre psychiatrique aggrave leur état. L'UNIFEM a donc mis en place un programme de «trauma-counselling».

· l'UNIFEM appuie les personnes ressources pour qu'elles apportent leur support à la planification de stratégies et de mécanismes de coordination. En septembre 1997, un séminaire a été organisé sur la problématique de genre. Il existe un vide au niveau du lobby, des ressources humaines, de l'analyse, des programmes et du plaidoyer. Il s'agit pour le Rwanda d'une priorité.

Des opportunités intéressantes ont été identifiées: à la suite des massacres, le pourcentage de la population féminine est passé de 51 à 70%. La moitié de ces femmes sont des chefs de famille. Il faudra saisir ce changement démographique comme une occasion unique pour promouvoir les droits de cette nouvelle majorité:

· On pourra bâtir sur les changements culturels. Beaucoup de femmes s'investissent maintenant dans la construction, dans le commerce et dans la gestion du patrimoine. C'est un comportement nouveau qu'il faut renforcer pour que le changement soit durable.

· Sur le plan juridique, il faut faire évoluer les questions de succession. Dans le passé, les femmes n'héritaient pas. Les récents changements démographiques sont propices à une révision de la loi.

· Des difficultés découlent du fait que les femmes sont encore peu représentées au sein de l'administration. Il faudrait leur donner plus de formation pour qu'elles puissent accéder à des postes importants dans les domaines politiques et sociaux.

Les groupes de femmes ont à leur disposition un collectif appelé PRO-FEMMES/Twese Hamwe. Jeanne Kadalika Uwonkunda note qu'une campagne «Action pour la Paix» est prévue dans son programme et vise à atteindre les femmes réunies dans les associations, les groupements et autres organisations. Grâce au réseau de PRO-FEMMES, le programme national d'information et de sensibilisation aura plus d'effets étant donné que les 35 organisations composant le collectif sont toutes en communication avec la base, et ceci dans toutes les régions du pays. 

Au Burundi
La crise peut-elle être une occasion pour les femmes de faire entendre leur voix au Burundi? Il faudra d'abord que la réflexion sur le statut de la femme soit enclenchée sérieusement à tous les niveaux.  Le fait que tant d'organisations se soient créées, beaucoup sur l'initiative des femmes, et que la plupart soient prises en charge, même financièrement, par les femmes est un signe positif. Ces initiatives ouvrent des perspectives pour un développement et une responsabilisation à la base.

De manière générale, toutes les associations rencontrées sont très jeunes. Elles fonctionnent en lien étroit avec des institutions humanitaires comme le PAM ou le HCR ou à partir des ressources personnelles très limitées de leurs membres. Il nous semble que leur association aux autres groupes existants est essentielle, d'abord parce qu'on pourra identifier les organisations qui naissent avec une grande rapidité au Burundi; ensuite parce que ces organisations seront mises en relation les unes avec les autres et enfin parce que ceci permettra d'élargir les échanges à la grandeur de la région des Grands Lacs.  Le CAFOB semble tout désigné pour remplir ce rôle à condition que, dans le futur, on évite les frictions causées par les chevauchements entre certaines de ses activités et celles de ses membres.

En République Démocratique du Congo
On reconnaît que les femmes sont un élément essentiel de la vie économique du pays. Leur implication a permis aux communautés et aux familles de survivre sur le plan alimentaire. Dans bien des cas, ce sont les revenus des femmes qui ont permis aux enfants de survivre et d'accéder à l'école. Mweya Tol'ande de l'organisation Développement Action Recherche pour les Femmes (DIRAF) estime qu'il existe un changement de mentalité. Les femmes songent maintenant à passer du niveau de la survie à la défense de leurs intérêts. Les réseaux de femmes s'unissent pour se mettre en position de force.

Aujourd'hui, le défi des femmes consiste à passer de petits groupements d'intérêt économique à des ONG d'appui ou à des entreprises. On projette d'ouvrir des centres d'affaire où existeront un programme de crédit, une caisse d'épargne et un bureau de publicité pour les produits des femmes.  Ce qui est essentiel également, au Congo RDC, c'est que les questions économiques sont abordées en termes politiques et en termes de droits.

Les jeunes
Plusieurs organisations, dans la région des Grands Lacs, ont pris conscience de l'impérieuse nécessité d'impliquer les groupes de jeunes dans la résolution de la crise.

Au Rwanda, alors que plusieurs organisations de femmes se préoccupaient des orphelins, l'UNESCO les accueillait dans les «Camps de la Solidarité». Ces enfants étaient presque tous des rapatriés rentrant des camps de réfugiés. L'objectif commun était la réintégration des jeunes dans la société. On y arrivait par l'organisation de débats, d'activités récréatives et par le travail rémunérateur.

Au Burundi, le Centre des Nations-Unies pour les Droits de l'Homme a organisé une série d'activités ciblant la jeunesse: jeux, émissions radiodiffusées et télévisées.  Toujours au Burundi, le Studio de production radiophonique, IJAMBO, a lancé avec l'ORTNB un programme d'éducation-radio orienté vers les jeunes scolarisés et aussi vers les non-scolarisés. 

Le PNUD et le Ministère de la Jeunesse ont organisé un programme d'éducation à la paix. Le programme utilise tous les moyens pour intéresser les jeunes (sport, culture, construction, etc.) et faciliter les rencontres. Auparavant, les jeunes de différents quartiers ne se fréquentaient pas. Dans le cadre des animations sportives, chaque équipe joue contre des équipes extérieures. Après les joutes, des débats sont organisés et des séances d'échange ont lieu. Au départ, les uns et les autres s'accusaient. On les a laissé échanger. Il fallait leur montrer à trouver ensemble des solutions. Maintenant, la méfiance s'est dissipée. Elle était due en grande partie à la peur de l'inconnu.

D'autres activités visent à développer le sens du volontariat. Deux mille jeunes ont bâti deux cent maisons. Ils forment des équipes de quatre et chacune doit s'allier avec des partenaires. Ils sont mis en situation d'apprentissage de métiers. Il existe onze filières pour 179 jeunes, appuyés par le Centre de Formation professionnelle, le Centre artisanal de Kamenge (pour des meubles en rotin, en bambou), et des ateliers privés.

Un groupe de femmes accueille des jeunes filles pour leur enseigner la couture, la broderie, la coiffure et la cuisine. Parfois, les jeunes qui ont été formés trouvent de l'emploi. Quant aux autres, ils ont la possibilité de créer des petites entreprises. Grâce à ces programmes, les grands problèmes sont cernés: violence, emploi, oisiveté, etc. 

6.3
Une société civile en émergence
Au Rwanda, selon Cécile Mukarabuga, il existe une culture d'organisation tant au niveau de la population qu'au niveau de l'État.  Toutefois, l'on ressent clairement, même dans la réalité des ONG locales, la lutte de pouvoir et la scission, pas seulement entre les deux groupes ethniques Hutu et Tutsi, mais également entre les différents niveaux sociaux.

Au fil du temps, une importante ouverture s'est faite sur l'extérieur.  Du 15 au 17 janvier 1997, le CCOAIB, le CLADHO, le PREFED et NCOS organisaient un séminaire sur : «Le rôle de la société civile dans le développement et la reconstruction nationale» dans le but de faire le point sur la société civile et d'élaborer un code de conduite. Voici quelques témoignages à propos de la société civile telle que perçue par les Rwandais:

· L'idée de société civile est venue des ONG internationales et a été cautionnée par le gouvernement de l'époque qui voulait montrer à la face du monde qu'il avait évolué dans la démocratisation.

· La Société civile avait la coloration des partis politiques. Elle n'avait pas de positionnement propre.  De ce fait, elle a perdu sa crédibilité.

· Un autre facteur qui la déconsidéra fut celui de ne pas avoir de position tranchée face à ce qui se passait.

La société civile est souvent mal aimée du gouvernement et ce dernier se sent défié. Alors, un séminaire-atelier sur «Le rôle de la société civile dans le Développement et la Reconstruction nationale» a été organisé au Centre IWACU le 15 janvier 1997.

Selon plusieurs Rwandais, à la fin de la guerre, le pays était pratiquement géré par des institutions étrangères même si certaines ONG sont venues avec de bonnes intentions. Malheureusement, le gouvernement a manqué parfois de doigté. On ne savait trop comment gérer les questions de développement durable. Il y avait crise entre différentes perceptions : développement durable ou mendicité,  participation ou imposition.

Politiquement, la situation est très difficile au Burundi. Toute action est surveillée et interprétée. Il est difficile de se déplacer (l’embargo était encore en place) et toujours difficile de s'organiser, car cela est souvent perçu par l'État comme une forme de provocation. De plus, les bailleurs de fonds hésitent encore à s'engager. Malgré tout, ce qui est remarquable, c'est l'explosion de mouvements et organisations. Plusieurs fonctionnent sans assistance extérieure. Toutefois, il est difficile de déterminer s'il s'agit d'institutions de la société civile. Il faudrait plutôt parler de mouvement social, de société civile en émergence.

En République Démocratique du Congo, la société civile, appuyée par le CNONGD, a organisé une rencontre, du 16 au 10 juin 1997, sur le thème «Reconstruction et démocratisation au Congo».  Après avoir diagnostiqué la situation, les organisations ont tracé les lignes directrices suivantes:  « La société civile devra travailler dans ce contexte particulièrement délicat (nouveau régime politique) en restant fidèle au principe d'indépendance, de responsabilité, et en réaffirmant la nécessité d'un dialogue constructif avec les autorités. »

La société civile du Congo RDC était concernée par les cinq nécessités suivantes:

· sauvegarder et de renforcer l'état de droit comme condition de maintien de la paix et du développement;

· centrer l'activité de reconstruction sur le capital humain dont dispose le Congo en mettant l'accent particulièrement sur la formation, l'éducation, la promotion du bien être social et l'information;

· concevoir et de mettre en place un processus de décentralisation du pouvoir public afin de favoriser la participation à la base;

· gérer les biens publics avec transparence et équité;

· aborder les problèmes du pays dans un souci panafricain et d'intégration régionale.

Le vendredi 24 octobre 1997, le porte-parole du gouvernement du Congo RDC déclara que ce dernier avait décidé de remettre en question la coopération internationale à travers les ONG et autres intervenants.  La réponse du Conseil des ONG a été, en résumé, la suivante:

«Notre gouvernement ne peut pas réduire la coopération internationale uniquement à la relation gouvernement à gouvernement. Ceci est totalement anachronique en cette fin du XXème siècle. Le CNONGD propose la mise en place d'une commission ONG-Gouvernement qui aurait comme tâche d'élaborer un cadre juridique pour définir les rapports entre les deux institutions, favoriser le dialogue interne sur la coopération et faciliter l'implication des ONG dans la réalisation du programme du gouvernement... Le gouvernement devrait améliorer la bonne gouvernance du pays pour mériter la confiance du peuple et de la communauté internationale, et ouvrir les voies de reprise de la coopération internationale officielle. »

Le CNONGD exprimait ensuite son inquiétude quant à l'image des ONG que le gouvernement affiche. Ce dernier semble ne pas reconnaître la valeur du travail des ONG dans le pays. Le CNONGD rappelle, enfin, que ce sont les structures non gouvernementales d'appui au développement, nationales et internationales, qui ont maintenu l'espoir «en contribuant à l'allégement de la pauvreté et à la lutte pour la libération».

Le 3 avril 1998, le gouvernement congolais, par la voix de son ministre de la justice, Mwenze Kongolo, dissolvait l'Association Zaïroise de Défense des Droits de l'Homme (AZADHO). «Ce ne sont pas des nationalistes», déclarait-il et d'ajouter «Le pays n'a pas besoin d'eux.»   Les autres associations de droits de l'homme dans le pays se voyaient donner trois jours pour s'enregistrer. Déjà, en mars 1998, les attaques contre les organisations des droits s'étaient intensifiées. Floribert Chebeya de l'organisation La Voix des Sans Voix avait été sauvagement agressé par des militaires accompagnés d'un civil.

Du 13 au 15 octobre 1998, des responsables de la société civile se rencontraient dans un essai de compréhension, d'analyse et, éventuellement, de prise de position. Une rencontre entre la société civile de l'Est et celle de l'Ouest du pays fut organisée à l'université d'Anvers pour débattre de la question de la guerre au Congo RDC. Voici quelques points de consensus:

· L'ensemble de la population veut vivre dans le respect de sa diversité et voit cette diversité comme une richesse. Le besoin se fait donc sentir d'un gouvernement responsable unissant le pays autour d'institutions crédibles et qui offrira plus de responsabilité aux provinces.

· Le refus de la guerre et la promotion de négociations pour y mettre fin. La majorité des Congolais est en faveur de la paix. 

· Remise en route du processus démocratique dans l'esprit d'un État participatif, plus décentralisé, respectueux des droits et gérant responsable du patrimoine national

· Respect des droits humains. En effet, depuis quelques années on vit un refus du respect des droits humanitaires. On assiste à des massacres de population qui entraînent la peur, l'angoisse et une diminution importante de la production.

· L'urgence pour les Congolais d'intégrer la communauté internationale 

· Le principe de «gouvernabilité»: il existe une opinion selon laquelle le Congo est ingouvernable. Les membres de la société civile pensent que cette croyance est fausse. Il existe une crise au sommet de l'État mais le potentiel humain pour le changement existe.

Il est de plus en plus évident que la résolution du conflit en République Démocratique du Congo exige, entre autres solutions, la création d'un réseau qui intègre les membres de la société civile de la sous-région et leur permet d'entrer en dialogue avec les États concernés.

7
COOPÉRATION

7.1
La Coopération inter-africaine: quelques exemples

Lorsqu'on aborde avec des organisations ou des décideurs africains, la problématique de la crise dans les Grands Lacs, la plupart ont un sentiment de profonde incompréhension et surtout d'impuissance.  Or, l'Afrique est interpellée par ces crises qui sont des crises du changement, mais également qui ont leur fondement dans la place occupée par le Continent sur le plan de l'économie mondiale.

Quelques organisations ont compris le défi que pose cette situation et participent à la mise en place de programmes dans les domaines du droit, de la mise en réseau, du plaidoyer, de la négociation.  Plusieurs  échanges ont eu lieu dans la sous-région. En particulier, des organisations de femmes de la sous-région se sont rencontrées en République Démocratique du Congo.  Malheureusement, l'information circulant très peu, il n'a pas été possible de connaître les résultats d'une rencontre de ce genre.  Il nous reste à imaginer que l'on ait discuter de la nécessité de créer une force sous-régionale de la société civile.

Il est indispensable de définir une nouvelle coopération qui mette l'accent sur l' expertise africaine dans différents domaines comme ceux du droit et des droits. Bâtir de nouveaux modèles de coopération n' est-ce pas essentiel pour créer une volonté de vivre ensemble, pour partager les ressources et les expériences que les Africains ont des différentes facettes du développement durable? N'est-ce pas en même temps une manière de bâtir la solidarité en Afrique?  Dans ce cadre, plusieurs initiatives ont vu le jour depuis le début du conflit au Rwanda.

Trop souvent, certaines organisations privilégient une démarche verticale, ce qui a pour effet de ne pas impliquer la société civile et les organisations locales. Or, si on ne crée pas un puissant mouvement de citoyens, un changement durable est loin d'être évident. En ce qui concerne tout particulièrement les femmes, il semble qu'il y ait une sorte d'incapacité de se fonder sur les initiatives de celles qui vivent les situations, de rendre visible leurs expériences,  notamment dans la résolution des conflits. Il convient, en effet, de permettre l’émergence d’un leadership renouvelé qui créera un vaste mouvement pour une nouvelle vision politique basé sur la participation, las justice et, à terme, la paix.

La Fédération Panafricaine des Femmes pour la Paix
L'idée de mettre en place cette fédération est née de la rencontre panafricaine qui a eu lieu, en mars 1997, sur le thème «Paix, Genre et Développement».  Les 27 et 28 février 1998, une assemblée constitutive se tenait à New York. Mme Inonge Mbikusita-Lewanica, membre de l'Assemblée Nationale de la Zambie était élue présidente et  Maryam Maiga du Mali, vice-présidente. Le secrétariat permanent est revenu au Rwanda.

La Fondation Femmes Afrique Solidarité (FAS)
La FAS, dont la directrice exécutive est Mme Bineta Diop, a été créée en 1996, avec l'appui de Synergies Afrique (voir ci-après). Elle est basée en Suisse et ses objectifs sont les suivants:

· Promouvoir une participation plus active des femmes africaines aux processus de paix et de développement et accroître leur rôle dans les prises de décisions à tous les niveaux.

· Renforcer les capacités des femmes dans leurs activités en faveur de la paix.

· Regrouper les femmes et les organisations travaillant dans le domaine de la paix, à tous les niveaux, afin de développer des partenariats et de favoriser la mise en place de réseaux.

La FAS utilise essentiellement comme stratégie la mobilisation des femmes leaders, souvent au plus hauts niveaux, et le renforcement de leurs capacités.

Le Comité des Femmes Africaines pour la Paix et le Développement
En novembre 1993, le plan d'action de Kampala, adopté à l'issue d'une rencontre sur le thème «Femmes et Paix», appelle à la mise en place d'un comité de femmes ministres ou plénipotentiaires pour constituer un réseau international, articuler la vision des femmes sur les problèmes régionaux et globaux et formuler des programmes et des politiques appropriés.

Le groupe Synergies Afrique
Entre les 25 et 28 juin 1996, à Niamey, l'organisation Synergies Afrique, basée en Suisse, organisait une rencontre régionale de concertation des chefs traditionnels de l'Afrique en vue de rechercher de nouveaux mécanismes de prévention et de résolution de conflits. Synergies Afrique tient à promouvoir une nouvelle approche qui, en matière de conciliation civile et commerciale, tiendrait compte des «chefferies» traditionnelles.

Synergies Afrique a également développé un travail dans le domaine des crises humanitaires en Afrique et la problématique aide extérieure ou renforcement des capacités locales. Le Secrétaire Général de Synergies Afrique, Hassan Bâ, fait ce commentaire: « Nous ne demandons pas aux organisations humanitaires internationales de plier bagage, car elles font du bon travail.  Nous savons que l’Afrique est faible et que les capacités locales ne peuvent pas répondre à tous les besoins.  Notre position est pragmatique: nous souhaitons des partenariats avec les organisations internationales.  Notre seule exigence, c’est que la perspective du HCR ou du CICR - entre autres - soit de renforcer les forces locales. »

Le CODESRIA et l'université
Le CODESRIA a organisé en septembre 1995, à Arusha (Tanzanie), en collaboration avec l'Université de Dar es Salaam et du Center for Basic Research (Ouganda), une conférence intitulée:  

«Liberté académique, recherche sociale et résolution des conflits dans les pays des Grands Lacs».  Quatre objectifs essentiels étaient visés:

· Permettre aux intellectuels africains, en particulier ceux originaires de la région, de réfléchir sur les événements survenus au Rwanda et sur les processus conduisant à la violence et aux conflits politiques.

· Créer un forum pour initier un dialogue franc entre les intellectuels de la sous-région, avec l'aide des autres intellectuels africains.

· Mobiliser la recherche sociale en vue de trouver des mécanismes institutionnels et un cadre socio-politique qui garantissent des solutions durables aux causes profondes des conflits ethniques et autres formes de violence politique au Rwanda, Burundi et dans les autres pays des Grands Lacs.

· Réintroduire dans le débat, la problématique de la liberté intellectuelle d'une part, et de l'autre, l'éthique et la responsabilité sociale de l'universitaire africain.

Le journal du CODESRIA (Nº. 2, 1996) note: «...il reste un long chemin à faire avant de parvenir à un véritable dialogue entre intellectuels Hutus et Tutsis. Même à la conférence, les universitaires rwandais et burundais semblaient toujours parler sous l'empire et dans le contexte de restrictions à la liberté académique chez eux... En outre, la conférence a montré combien il est important d'assurer une plus grande participation des intellectuels du Rwanda et du Burundi aux débats scientifiques généraux sur la gouvernance, la démocratie, les ethnies, les identités, etc., en Afrique».

La Commission Africaine des Droits de l'homme
Du 19 au 24 janvier 1997, a eu lieu un séminaire international de soutien à la démocratisation dans la région des Grands-Lacs. À l'issue de cette rencontre un projet a été conçu pour le Zaïre, le Rwanda, le Burundi, le Gabon, la RCA et le Congo.  La Commission travaille par le biais de ses sections locales dans les pays concernés.  Outre les instruments juridiques, son projet était de consolider les ONG existantes afin d’éduquer aux droits.

7.2
Pour une co-opération renouvelée
On constate de plus en plus une volonté que partenaires, surtout canadiens, ne voient pas leur implication non seulement financière, mais d'accompagnement, en harmonie avec les priorités définies par les organisations de la sous-région. Cela signifie que les organisations du nord devront revoir avec leurs gouvernements leurs modes d'opération. Le Centre IWACU parlait, par exemple, d'appui à un programme de réflexion, de séminaires sur la vision du développement et de l'appui.  

Beaucoup d'organisations estiment que l'intervention de quelques organismes de coopération internationale se superposent aux initiatives locales. Les coopérants préfèrent faire eux-mêmes. Parfois, ils exécutent des projets qui ont été élaborés et développés par des ONG nationales. Un responsable d'ONG nationale disait: «Dès l'arrivée des réfugiés et, en conséquence, des agences humanitaires, les groupes locaux ont été écartés et la présence des grandes organisations humanitaires les a fragilisées et parfois fait disparaître».

Un rôle important de la communauté internationale et surtout des ONG devrait être d’aider à élargir l’espace de la société civile. Serge Blais de Développement et Paix donne l'exemple des communautés au Kivu pour illustrer la pertinence de s'intéresser à la société civile comme lieu d'organisation car, dans cette zone, les ONG ont été les seules structures responsables dans le contexte de l'absence de l'État.  Ces groupes sont donc porteurs de la différence.

Une responsable d'ONG du  Rwanda faisait le commentaire suivant: «La coopération doit cesser de travailler avec les femmes dans une perspective misérabiliste; elle doit cesser d'être des voitures qui passent. On a besoin de l'appui durable de gens engagés, de réfléchir sur des mécanismes qui permettent de vivre, aujourd'hui, demain, après demain, de structures flexibles. Il sera ainsi possible de développer la confiance... »

Un membre d'une organisation burundaise disait à son tour: «Il faudrait donner des moyens aux communautés par le biais des ONG locales. Au Burundi, même sur le terrain, le blanc veut rester là et être le responsable des ONG. Les locaux ne peuvent rien décider par rapport au financement. Ce n'est pas seulement le patron blanc, c'est aussi sa femme, il faudra également quelqu'un pour l'ordinateur... »  Il raconte son expérience avec une organisation canadienne. Il lui était impossible de rencontrer les patrons. Le personnel local n'avait pas de voix au chapitre. Et il se demande: «Ces gens, peuvent-ils être disposés à ce que les fonds soient donnés à un Noir, à une organisation locale? Je ne crois pas. » Toutefois, il reconnaît qu’il existe des problèmes qui tiennent compte à l’environnement politique, à l’évolution des ONG burundaises...

7.3
Coopération: quelques fils conducteurs
Plusieurs intervenants œuvrant au sein des ONG locales posent un regard lucide sur leur organisation, sur la coopération avec les organisations internationales, sur la relation avec la sous-région et avec la région. Il est sûr que plusieurs groupes mentionnés et impliqués, en particulier quelques institutions de coopération internationale, pourraient ne pas être en accord avec certains commentaires. C'est ce qui démontre que le débat est essentiel. Un retour courageux sur nos pratiques n'est-il pas indispensable si nous croyons résolument au développement durable et donc à la logique qui en découle?

Dans les discussions avec certaines organisations et certains leaders, hommes et femmes, il semble qu'il y ait un hiatus entre les discours et la vision réelle. Une personne provenant d'une ONG de formation nous disait que la vision de l'appui au développement n'a pas fondamentalement changé. Elle cible encore le «micro» au détriment peut être du changement social.  Que faire alors?  Susciter, appuyer un programme de réflexion et organiser des séminaires sur la vision, sur les vrais problèmes; repenser cette vision. 

Par ailleurs, un autre domaine où la réflexion devient impérative c'est celle sur le développement durable versus l'humanitaire. Les groupes locaux ont parfois le sentiment qu'il existe une incapacité de passer au développement durable, de penser «nouveau» pour élaborer une stratégie commune. Quelqu'un remarquait que les coalitions sont bonnes pour faire des recommandations, elles devraient acquérir la capacité de faire des analyses.

Enfin, en dépit de tout le travail critique qui a été fait, des organisations extérieures se substituent encore aux organisations locales. «Nous sommes dans un faux développement». Il faut apprendre à mesurer, à identifier les forces sociales et pas seulement les aspects matériels. La  construction des capacités d'analyse dans une région comme celle des Grands Lacs est vitale.

On parle donc de favoriser les fora, de créer des cadres d'expression de la pensée, d'insister, dans certaines formations, sur les questions de déontologie, etc. Tous les projets devraient être considérés comme des lieux de formation où l'on part des compétences des gens et où ceux-ci découvrent de nouvelles connaissances par eux-mêmes, dans le dialogue avec l'autre. La responsabilité des orientations, pour tout ce qui a rapport au développement, appartiendra toujours, en dernière instance, aux groupes locaux.

8
CONCLUSIONS
Nos interlocuteurs reconnaissent le caractère essentiel d'un forum commun pour rebâtir à partir des fondations mêmes. En ce qui concerne le thème de la réconciliation, quelques personnes ont du mal à accepter ce terme aux connotations morales, comme s'il fallait qu'il y ait conciliation alors que le problème réel est l'acceptation de l'autre, de la différence et la légitimation de la pluralité de pensées.

8.1
Quelques grandes orientations concernant les femmes
L'accompagnement
· La reconstruction économique doit être liée à la reconstruction des personnes et en particulier des femmes

· Les femmes essaient de rebâtir leur vie malgré la complexité de la situation. Par exemple, certaines femmes ont subi le génocide, d'autres ont fait partie des bourreaux. Certaines sont revenues d'exil de l’Ouganda, de la Tanzanie, du Congo RDC.

· Les femmes ont besoin d'un appui substantiel pour résoudre les questions ethniques, les questions de pouvoir, la marginalisation et la violence contre les plus pauvres.

· Une connaissance intime de la situation des femmes amènera les partenaires à plus de modestie et à une démarche d'accompagnement et de collaboration.

L'appropriation
· La Communauté internationale devra favoriser les programmes (et non les projets) correspondants à la vision des femmes, identifiés par les femmes, mis en œuvre par elles, pour éviter la reproduction du schéma traditionnel de dépendance.

· Lorsqu'on parle du capital social, il est plus que jamais crucial d'étudier l'apport des femmes.

· En appuyant les programmes mis en place par les communautés locales et les organisations non gouvernementales reconnues comme crédibles, la communauté internationale évitera des chevauchements et favorisera la complémentarité.

Vision globale
· Pour aider les femmes à situer leur action dans une perspective globale, tous les programmes devraient viser le changement social. Cela signifie probablement une remise en question de la manière de coopérer.

· Il faudra également identifier et renforcer les alliances qui existent entre les groupes avec lesquels nous travaillons.

· Les projets de type économique seront sous-tendus par une volonté affirmée de toucher au statut des femmes.

Moyens à prendre
· Renforcement des capacités humaines et financières.

· Au-delà de la gestion, la priorité devra être donnée au dialogue et à des programmes mettant de l'avant la communication et le plaidoyer politique, le leadership, l'éducation aux droits (avec une priorité à la lutte contre l'impunité). 


· Les mesures d'accompagnement qu'exige la situation: protection des femmes, méthodes d'intervention adaptées.

· Sortir les femmes de leur isolement: il est indispensable de valoriser et légitimer les expériences des femmes surtout dans la réconciliation et la vision d'une société plurielle.

· Appuyer les efforts africains en matière de culture de paix et de culture démocratique

8.2
Quelques conclusions générales
· Susciter, appuyer un programme de réflexion sur le sens de la réconciliation, l'intégration de la vision politique, et le développement de la capacité d'analyse.

· Assurer que l'humanitaire intègre la notion de développement durable. S'interroger sur la substitution des acteurs externes aux acteurs locaux pour en finir avec la dépendance.

· Se baser sur les capacités financières des groupes afin d'assurer la pérennité, tout en fournissant un support organisationnel et institutionnel.

· Inventorier systématiquement les compétences locales et l'expertise africaine existant dans les régions et sous-régions.

· Appuyer la formation de cadres dans un esprit de complémentarité avec les autres intervenants.

· Assurer la complémentarité des acteurs et partenaires sur la base de la responsabilité première des organisations locales.

· Repenser le rôle des coalitions comme voix de la société civile, comme lieu de partage et d'organisation au niveau national, mais également au niveau sous-régional. Assurer que ces coalitions soient le lieu de définition de l'autonomie organisationnelle et financière de ses membres.

· Bâtir un réseau dans les régions pour promouvoir l'échange de connaissance et d'expérience, pour renforcer la solidarité et assurer un plaidoyer auprès des instances politiques africaines et internationales.

· Appuyer la création de structures de concertation de la société civile par thèmes et groupes d'intérêt dans les pays et dans la sous-région.

Annexe 1

	ADRESSES DE QUELQUES ORGANISATIONS 

DANS LA RÉGION DES GRANDS LACS
Rwanda
PRO-FEMMES-Twese Hamwe
B.P. 2368, Kigali.  Tél/Téléc: 250-72750

PREFED
B.P. 1897, Kigali.  Tél: 250-77726.  Téléc: 250-73961

Burundi
Collectif des Associations féminines et ONG burundaises (CAFOB)
B.P. 561, Bujumbura.  Tél: 257-217758.  Téléc: 257-218409

Ligue Burundaise des Droits de l'Homme (ITEKA)
B.P. 177, Bujumbura.  Tél. 257-228636/211623.  Téléc: 257- 220004. 

Courriel: iteka@cbinf.com

République Démocratique du Congo
Le Conseil National des ONG de Développement du Congo(CNONGD)
B.P. 5744, Kinshasa Gombe.  Tél: 243-12-26707.  Téléc: 243-12-34441.  

Courriel: cnongd@ic.cd

La Voix des Sans Voix pour les Droits de l'Homme
B.P. 11445, Kinshasa I.  Télécel: 243-88-40394.  Téléc.: 243-12-34441



